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CHRONIQUE-

COUR ROYALE DE RENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience solennelle de rentrée du A novembre. 

INSTALLATION DE M. PLOUGOULM, PREMIER PRÉSIDENT. 

L'installation de M. Plougoulm, nommé premier prési-

dent en remplacement de M. Gaillard de Kerbertin, devait 

avoir lieu le jour même de l'audience de rentrée. Cette 

circonstance avait attiré une foule considérable : les dif-

férons chefs des administrations municipale, civiles et 

militaires, s'étaient rendus à la convocation qui leur avait 

été adressée ; M. l'évêque de Rennes, accompagné de plu-

sieurs ecclésiastiques appartenant aux différentes pa-

roisses de la ville, était aussi présent ; le Tribunal civil, 

le Tribunal de commerce, les avocats, les avoués, en 

robe, mêlés aux membres de l'Académie et des Facultés, 

ainsi qu'à plusieurs citoyens notables, venaient remplir 

l'enceinte réservée ; beaucoup de dames, en parures fraî-

ches et élégantes, attirées par l'espoir d'entendre encore 

une fois la voix éloquente de celui qui, par son talent, 

s'était élevé au premier rang du ministère public, ve-

naient donner à la grande salle du Palais-de-Justice un 

aspect inaccoutumé. 

Après l'introduction de M. Plougoulm, M. Massabiau, 

premier avocat-général, remplissant par intérim les fonc-

tions de procureur-général, s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, 
Par ordonnance du 20 octobre, Sa Majesté a nommé M. le 

procureur-général Plougoulm premier président de la Cour 
royale de Rennes, et nous venons requérir pour le Roi l'instal-
lation de l'honorable chef de notre parquet dans ses nouvelles 
fonctions. 

C'est ainsi que sera inaugurée cette année la reprise de vos 
travaux. Nous n'avons pas besoin de chercher ailleurs que 
dans cette solennité même le sujet de l'allocution annuelle que 
les règlemens et l'usage nous prescrivent de vous adresser. Les 
evénemens tour à tour douloureux et consolans qui viennent 

de s'accomplir dans le sein de la Cour, l'objet de cette impo-
sante réunion, les préoccupations de l'avenir et du passé qui 
vous assiègent de toutes parts, ne suffisent-ils pas à captiver 
vos esprits et à faire naître dans vos consciences des réflexions 
saisissantes et fécondes en salutaires enseignemens ? 

A quel autre discours pourriez-vous prêter une oreille at-
tentive qu'à celui de notre commune douleur? Nous voudrions 
vainement nous y soustraire : malgré tout ce que nous avons 
souslesyeuxde consolation et d'espérance, l'émotion est la 
Plus forte. Tous les regards se tournent involontairement vers 
cette place encore inoccupée où siégeait naguère un magistrat 
emment , trop tôt ravi à notre affection et à la reconnais-
sance de tout un peuple. 

*,Mli i[ nous quittait, il y a si peu de temps encore, appelé 
par des devoirs nouveaux, qui de nous eût pensé qu'il man-
derait
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 18 la bonté de son cœur, quelque chose do péné-
8ué ''issait ? nc,tucux 1"' adoucissait les chocs de la lutte et 
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?élhodeexc 11? °" l"'c " 1 ' c>l!luil nne lucidité parfaite, une 
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d équivoque, de hasardé, ne s'échappait de sa bouche, et 
I on ne savait jamais m ce qu'on aurait pu retrancher ni ce 
qu on aurait pu ajouter à ses discours. Ennemi de toute dissi-
mulation et de toute recherche, il dédaignait même les artifices 
et les ornemensdu langage; sa parole, simple et modeste com-
me lui, reflétait la candeur de sa pensée, et puisait toute sa 
force dans la justice et la vérité. Mais telle était la confiance 
qu il inspirait à ses juges par la loyauté de sa conscience et la 
rectitude de sa raison, que déjà c'était un préjugé favorable à 
une cause que d'être défendue par lui. Avec un ascendant si 
honorable et une intelligence si vive, qui s'étonnera de ses 
nombreux succès dans les diverses carrières qu'il a parcou-
rue -i? Il était déjà à peine âgé de vingt-six ans que son mérite 
I avait fait appeler aux fonctions d'avocat-général à la Cour de 
Rennes ; mais rendu bientôt au Barreau, qu'il n'avait pas 
quitté sans regret, il continua à se montrer bon citoyen, juris-
consulte habile, avocat éminent, et mieux que tout cela, Mes-
sieurs, véritablement homme de bien. 

Ce fut ainsi qu'il parvint aux premiers rangs de son ordre, 
si riche d'éclatantes illustrations, et qu'il conquit dans toute la 
Bretagne une répulationbrillante, une estime universelle et une 
flatteuse popularité. Aussi, quand il fallut remplir les vides 
qu'une louable délicatesse de mœurs politiques avait faites 
dans l'ordre judiciaire de celte province, fut-il désigné par son 
savoir, par son intégrité et par l'immense confiance de ses 
concitoyens, au choix d'un monarque qui se plait toujours, 
vous le voyez encore, Messieurs, à récompenser le mérite. Be-
vêtu par lui delà plus haute magistrature de la Bretagne, M. le 
premier président de Kerbertin donna aux travaux judiciaires 
de ce vacte ressort une impulsion nouvelle, et obtint par sa vi-
gilance, et plus encore par son puissant exemple, cette promp-
titude éclairée qui, loin d'exclure la réflexion, larend plus vive 
plus sûre, et qui est un si grand bienfait dans la distribution 
de la justice. Ce qu'il prisait le plus dans ses collaborateurs, 
c'était l'application et l'exactitude, qualités modestes, mais so-
lides, qui conviennent si bien à la gravité du juge, et qui ga-
rantissent la maturité, la sagesse de ses décisions. 

Esprit droit et élevé, nourri par des méditations profondes 
de la véritable science du juriconsulte, habitué à la pratique 
des affaires par les luttes incessantes du barreau, vous sa-
vez, Messieurs, quel faisceau de lumière il apportait à vos sa-
vantes et consciencieuses délibérations. Vous savez quel amour 

il avait pour les austèresst laborieuses fonctions de la magis-
trature que sa supériorité lui faisait trouver faciles, avec quel 
empressement il accourait les reprendre, quand d'autres soins 
plus graves ne le retenaient plus loin de son siège, avec quelle 
ponctuelle exactitude il en remplissait tous les devoirs! 

Juste appréciateur du vrai mérite, il devinait avec une mer-
veilleuse sagacité le talent qui s'igiiorait lui-même, et s'em-
pressait de lui fournir un espace où il pût se développer et 
grandir. Dans ce moment de crise politique où tant de secrètes 
vengeances pouvaient s'exercer dans l'ombre et sous le masque 
des plus patriotiques vertus, on vit sa fermeté opposer une 
digue aux mauvaises passions, et conserver à la Bretagne plus 
d'un magistrat digne d'elle. Et il se montra alors, Messieurs, 
non pas seulement administrateur habile , mais vraiment 
homme supérieur ; s'élevant au-dessus des étroites pensées 
d'une réaction alors si facile, son regard perçant l'avenir lui 
fit apercevoir le moment de sagesse et de calme qui rendrait 
à la justice tous ses droits: il. devina cette politique puis-
sante qui, pour être digne du peuple qu'elle allait diriger, de-
vait comme lui faire admirer la modération dans la force; il 
comprit que pour affermir un trône nouveau , l'espoir et la 
joie de la patrie, il fallait à la France le cœur et la main de 
tous ses enfans, et il acquit, par sa courageuse et énergique 
résistance son plus beau titre peut-être à la reconnaissance 
publique. 

Telle était la politique large et libérale qui convenait à une 
âme comme la sienne, et qu'il a portée dans les assemblées 
nationales dont il a partagé les travaux. Appelé tant de fois à 
l'honneur de représenter ses concitoyens à la Chambre élec-
tive , il s'était dévoué, avec une ardeur qui ne connaissait 
pas de fatigue, aux intérêts de notre province et de notre cité. 
Les intérêts généraux de l'Etat ne trouvaient pas en lui un 
défenseur moins zélé ni moins habile ; sur toutes les matières 
qui touchaient aux objets de ses études, il répandait, dans les 
discussions secrètes et publiques, la lumière de sa haute rai-
son et le trésor de sa riche expérience. 

Vous l'avez sans doute remarqué comme nous, Messieurs, ce 
qui frappe dans ses discours législatifs, c'est la profonde em-
preinte d'un esprit judicieux et habituellemeut calme, mais 
plein de feu pour les choses d'une utilité pratique, et pour les 
améliorations qui devaient soulager le plus de misères, ou con-

soler le plus de malheureux. 
Ami d'un sage progrès, dans les limites de nos besoins et de 

nos forces, conservateur de tout ce qui est honorable et cher à 
la France, il suivit toujours dans les actes de sa vie politique 
les inspirations de sa noble conscience et de son courageux dé-
voùment pour son pays et pour son Roi. 

Avocat, magistrat, législateur, il a laissé partout des souve-
nirs qui ne périront pas. Soyons fiers de l'éclat qu'il a jeté sur. 
cette compagnie, et n'oublions pas que ses défauts mêmes n'é-
taient que l'excès de ses bonnes qualités. Sa rigidité, c'était le 
zèle de l'homme public qui sait que sa fermeté importe au 
maintien de l'ordre social, et que l'autorité s'affaiblit quand 

elle ne s'exerce pas. 
Sévère pour les autres, parce qu'il l'était pour lui-même, 

subordonnait tout aux règles de la justice, dont il était l'un 
des plus dignes organes, et ne connaissait pas d'autres exigen-
ces que celles du devoir. C'est par là, Messieurs, qu'il mérite 

d'être loué. . . . 
Mais hors de ses rigoureuses fonctions de magistrat, qui 

montrait plus que lui de zèle dans l'obligeance, et de bonne 
grâce dans le bienfait? Son inépuisable bonté ne distinguait 
plusses ennemis quand ils avaient besoin de ses services, et 
l'on a pu croire quelquefois que c'était avoir acquis un titre de 
plus à son zèle que de l'avoir indignement outragé. Si tous 
ceux amis ou ennemis, qui lui ont procuré le plaisir, si doux 
pour' lui,d'être utile, pouvaient joindre leur voix a la mienne, 
ils vous diraient avec quelle promptitude il allait au devant de 
leurs prières, avec quelle joie il les voyait s'accomplir. C était 

■ sous le toit domestique qu'il se plaisait a répandre surtout „„ u » .~ — , . 
les effusions dont son cœur était plein. Personne plus que lui 
n'a cultivé les vertus de la famille, si tristement négligées de 
nos jours. Qui de nous pourrait oublier la piété filiale dont il 
entourait son vieux père, et les soins attentifs qu'il lui prodj-
miait sans cesse en échange de ceux qu'il en avait reçu ! Quels 
exemples d'uuion conjugale et d'affection paterne le ne nous a-

pas laissés, et ne sera-ce pas le regret éternel de ceux des 
sîenrqûI 'luilu^viTen^Vde'penser au bonheur qu'il savait leur 

^Te'f'était vous le savez comme nous, Monsieur le pre-
mier président , tel était l'homme éminent a tous égards 

vous êtes appelé à remplacer. Si quelque chose peu (pie 
la douleur de sa perte, c'est 

sagacit 
sion dans les termes. Rien d'oiseuxi 

nous faire oublier un instant la _,
T

-
de voh- son plus riche héritage paser en de s, dignes 
mains. Nul mieux que vous, Monsieur le premier pres.dent, ne 

peut continuer les sages traditions qu'il nous a transm ses et 
apporter à cette place, qu'il a si bien remplie les qualités pré-
cieuses qui le distinguèrent, et qu. vous ont distingue vous-qui le diMin ^u 
même dans les i m porlans et difficiles enq 

été successivement revêtu. . . 
Vussi la Cour a-t-elle vu dans votre nomination une nou-

velle marque de la bienveillance royale d 

lois dont vous avez 

si fré-

quemment honorée. En donnant à la magistrature bretonne le 
chef qu'elle aurait choisi, le Roi a voulu adoucir l'amertume 
de nos regrets, et, avec une grâce parfaite, il a su réunir, dans 
cet acte de haute justice, une double récompense également 
flatteuse pour tous. l\ n'a pas voulu vous séparer de la famille 
judiciaire qui vous avait accueilli avec tant de reconnaissance, 
qui vous avait adopté avec tant debonheur. Le Roi savaiteom-
bien dans vos fonctions de procureur-général, votre lumineuse 
intelligence avait profondément pénétré les mœurs et les be-
soins de ce pays, comment votre amour pour la justice et vo-
tre sévérité pour le crime vous avaient fait obtenir en peu de 
temps la sympathie et la confiance publique,et il n'a pas vouln 
que ces liens d'une estime, d'une affection mutuelles fussent 
soudainement rompus. 

Grâces lui soient rendues de cette nouvelle faveur, que la Cour 
apprécie ! Elle est heureuse de conserver dans son sein un col-
lègue que deux années de travaux communs et de rapports 
agréables lui ont appris à connaître et à aimer tout, ensemble, 
en même temps qu'elle voit à sa tête avec un légitime orgueil et 
une entière confiance un magistrat qui a grandi dans les luttes 
judiciaires, et qui a conquis par le talent un rang si élevé. 

Faut-il vous parler de nous, Monsieur le premier président? 
faut-il vous dire nos regrets de vous voir quitter un Parquet 
pour qui vous aviez tant de dévoùment et de bienveillance ? 
Votre cœur, qui sait si bien comprendre les émotions affectueu-
ses, vous a déjà révélé ce que cette séparation avait de pénible 
pour vos plus intimes collaborateurs. Permettez-nous d'espé-

' rer que vous conserverez pour nous des sentimens qui ont fait 
notre joie et notre force pendant que vous dirigiez nos tra-
vaux, et auxquels notre reconnaissance attachera toujours le 
plus grand prix. 

Messieurs de la Cour, 
Nous requérons pour le Roi qu'il vous plaise, 
1° Nous décerner acte de la présentation de l'ordonnance qui 

nomme M. Plougoulm aux fonctions de premier président de la 
Cour royale de Rennes, et du procès-verbal de la prestation de 
serment de ce magistrat entre les mains de Sa Majesté; 

2° En ordonner lecture par le greffier; 
3° Dire que M. Plougoulm est reconnu et installé dans ses 

nouvelles fonctions de premier président; 
i" Et ordonner qu'il sera dressé procès-verbal de son instal-

lation; pour, ledit procès-verbal,être transcrit sur les registres 
de la Cour. 

Après ce discours, qui est accueilli par l'auditoire avec 

des marques unanimes d'approbation, la Cour, faisant 

droit aux réquisitions du -ministère public, ordonne la 

lecture de l'ordonnance de nomination de M. Plougoulm, 

et du procès-verbal de prestation de serment. 

M. le président Cadieu s'adresse ensuite à M. le pre-

mier président Plougoulm, et dit : 

Monsieur le premier président, 
La place que vous allez occuper parmi nous est belle; mais 

elle présente un grand vide à remplir. Bien des souvenirs s'y 
rattachent. Il est des hommes auxquels il n'est pas facile de 
succéder. Pour recueillir la succession du mérite, il n'y a pas 
d'héritier légitime que le mérite, comme il n'y a qu'un bon 
cœur qui puisse sympathiser avec notre douleur. 

Sa Majesté l'a compris : Sa Majesté a voulu pourvoir à tous 
nos besoins. Elle a donné un témoignage de faveur à sa Cour 
royale de Rennes, en vous choisissant pour son chef. Les qua-
lités comme les vertus sont sœurs. Quand, avec des principes 
de morale et de religion, on possède, comme vous, à un degré 
si éminent le talent de la parole et les qualités du cœur; 
quand on est doué de l'amour du travail, et de cet esprit de 
justice qui est la première qualité du magistrat, on ne doit 
rien laisser à désirer. 

La Cour décerne acte de la lecture de l'ordonnance par la-
quelle Sa Majesté nomme M. Plougoulm premier président de 
la Cour royale de Rennes, de la lecture de l'extrait du procès-
verbal de prestation du serment de ce magistrat, déclare M. le 
premier président installé, et l'invite à prendre possession de 
son fauteuil. 

M. Plougoulm vient prendre place sur le siège qui lui 

était réservé. Il se lève, et s'exprime ainsi au milieu d'un 
profond silence : 

Mes chers collègues, 

Au moment où je viens pour la première fois m'asseoir au 
milieu de vous, et occuper une place honorée par de si beaux 
souvenirs, combien j'aimerais à vous montrer dans toute l'ex-
pansion de mon cœur les sentimens dont il est pénétré; mais, 
sous l'impression de la triste pensée qui nous suit, en présence 
de nos communs regrets, et surtout de ces inconsolables dou-
leurs qui sont si près de nous, comment faire entendre une 
seule parole où respire la satisfaction do mon âme ? Comment 
parler de ce jour, le plus honorable sans doute, et l'un des 
plus fortunés de ma vie ? Non, Messieurs, je sens qu'il faut 
d'abord m'oublier moi-même, comprimer la trop vive expres-
sion de mes pensées, et vous entretenir du magistrat révéré, le 
digne objet de vos regrets et de vos louanges. 

Je ne l'ai pas connu comme vous dans toute sa force, dans 
toute l'énergie de cette nature, puissante par le travail et par 
la volonté. Je n'ai pu qu'admirer avec vous sa résignation et 
son courage dans cette lutte extrême, si cruelle et si longue, où 
ses forces épuisées semblaient se ranimer dans l'amour et l'ac-
complissement du devoir. Si vous voulez embrasser d'un coup 
d'œil cette vie honorable et laborieuse, vous y trouvez partout 
le même caractère, vigueur d'esprit, volonté ferme, dévoùment 
à ses affections. Jeune homme, c'est par un travail obstiné qu'il 
emporte ses premiers succès, assure dès lors son avenir, et 
triomphe de ces obstacles que tant d'hommes, d'une destinée 
brillante, ont rencontrés sur leurs premiers pas, comme si la 
Providence aimait à exercer plus durement ceux que dans la 
suite, elle veut porter plus loin. 

A peine entré au Barreau, l'étude profonde du droit,une logi-
que puissante, une assiduité infatigable au travail, condition 
nécessaire de tout grand succès, lui assurèrent la place] émi-
nente qu'il a su constammentgarder.Que j'aime à le considérer 
dans cette carrière, qui peut-être lui a donné ses plus heureux 
jours! Quel moment dans sa vie, que celui où il recueille son 
vieux père, forcé par l'orage politique à descendre de son siè-
ge de magistrat, et où, jeune encore, il devient l'appui et l'hon-
neur de sa famille! Que de dévoùment, d'indépendance, etque 
de bonheur dans une telle vie! Et lorsque les fruits du travail 
lui étaient si précieux, lorsqu'il en faisait un si pieux usage, 
qu'il est beau, même alors, de le voir garder lo désintéresse-
ment, cette vertu réservée à l'avocat, qui imprime le sceau du 
respect à sa vie et à sa mémoire; car le plus brillant talent ne 
donne que de l'admiration. Aussi, ne nous étonnons plus que 
la Bretagne, si sendre pour ses enfans, ait porté eelui-là sur 
ses bras, quand il voulut servir son pays dans une autre car-
rière. Longtemps auparavant, son amour pour les libertés pu-
bliques, qu'un pouvoir trop timide ne concédait qu'à demi, a-
vait éclaté hautement, et, pour n'en citer qu'un exemple gravé 
au cœur de cette ville et de la Bretagne entière, M. de Kerber-
tin lut du nombre de ces hommes dévoués, qui, à la grande 
époque de 1830, lorsque la secousse pouvait ébranler ce pays 
plus qu'aucun , ne prirent conseil que de leur patriotisme 
et avec celte autorité que donnent le courage et le bon droil 
ils se saisirent du pouvoir, et n'en usèrent que pour le salut et 

I la tranquillité de cette ville. Dévoùmentadinirable, car il
 Y 

allait de la vie, et loin du théâtre oit nos destinées s'accom 

plissaient on ne pouvait prévoir cette merveilleuse prompti-
tude d'une victoire qui renversait si vile, pour édifier aussitôt 
après, avec tant de sagesse et de stabilité. 

Dans sa carrière législative, l'attachement inébranlable de 
M. de Kerbertin à nos institutions, la part active qu'il a prise 
à toutes les mesures qui tendaient à les affermir, toutes ces 
choses sont trop publiques, trop bien connues de vous, pour 
que je m'y arrête, et que j'en affaiblisse l'honneur par une 
imparfaite" exquisse. Je ne relèverai qu'un, mérite, assez rare 
dans nos mœurs, légères en politique comme en tout le reste: 
il demeura fidèle à ses amilés; constance toujours honorable, 
car elle ne calcule pas, elle partage les bons elles mauvais jours; 

eïlîs est la marque d'une nature sincère et courageuse. 
Mais hâtons-i o is, Messieurs, hâtons-nous d'arriver à la car-

rière du magistrat ; c'est là le principal objet de nos souvenirs 
et de notre intérêt. Avec quelle dignité, quelle autorité de mé-
rite—vous l'avez vu pendant quinze ans—n'a-t-il pas su porter 
le poids de ces fonctions si grandes et si belles, à la tête d'une 
telle compagnie ! Quelle exactitude dans tous ses devoirs ! 
Quelle précision lumineuse dans les discussions ! Et ce magis-
trat qui tenait les rênes d'une main si ferme, sévère à lui-
même comme aux autres, suivons-le dans la vie domestique ; 
tâchons de le surprendre dans l'abandon de cette vie inté-
rieure, où il s'enveloppe si volontiers ; car c'est là qu'on ap-
prend à l'aimer, là que ceux mêmes qui pouvaient regretter que 
son cœur ne se tournât pas de leur côté, no lui refusaient point 
une juste vénération. Je ne veux pas attrister plus longtemps 
par les souvenirs les vieilles amitiés qui m'entendent ; je m'ar-
rêterai sur une pensée qui leur sera douce, j'en suis assuré. 
Un ancien a dit avec une grande intelligence de la douleur, et 
des consolations qu'elle peut recevoir : Ce n'est point par de 
vaines larmes et d'inutiles regrets, qu'il faut honorer la mé-
moire de ceux qui ne sont plùs ; c'est par le respect de leurs 
volontés, le culte de leurs affections. 

Suivons, Messieurs, ce pieux et touchant conseil. Dans cette 
famille florissante hier, aujourd'hui si désolée, il est un jeune 
homme, modèle accompli de toutes les qualités de son âge; 
son père l'a conduit par ses exemples, ses soins assidus, jus-
qu'au seuil de la carrière... Il ne lui a pas été donné de l'y 
voir entrer, de l'y protéger, de l'y soutenir. Nous, Messieurs, 
faisons ce qu'il n'a pu faire ; achevons cette œuvre si heureu-
sement commencée, et à la veille des'accomplir : que le fils de 
notre collègue n'ait pas seulement désormais pour appui une 
mémoire honorée, un nom respecté. Qu'au début, comme dans 
la suite de sa carrière, le témoignage, la voix protectrice de 
toute cette Cour le couvrent et le soutiennent, qu'il devienne 
notre enfant d'adoption. Si des souvenirs d'affection, de recon-
naissance, vous rendent cette obligation douce, la place que 
j'occupe, croyez-le bien, ne la rendra pas inoins sacrée pour 
moi. (Profonde émotion dans la Cour et tout l'auditoire.) 

Souffrez maintenant, mes chers collègues, que je vous dise 
quelques mots de ma situation nouvelle et des liens plus inti-
mes qui se forment entre nous. Quelque réserve que la con-
venance m'impose, il est des sentimens de reconnaissance et de 
dévoùment auxquels vous me blâmeriez de vouloir imposer si-
lence. Je dois, avant tout, un hommage de profonde et respec-
tueuse gratitude au Roi, qui daigne accorder à quelques fai-
bles services une si éclatante récompense, qui comble mes 
vœux en fixant ma carrière au milieu de magistrats dont j'ai 
pu si bien apprécier le vrai mérite et les qualités privées, en 
me plaçant à la tète d'un ressort où règne à un si haut degré 
le zèle de la justice, en attachant ma vie à une cité sagement 
gcuvernte par de hauts fonctionnaires aussi habiles que dé-
voués, et dans laquelle les lettres et les sciences ont trouvé de 
si éloquens et savans organes. Je paye le plus juste tribut de 
reconnaissance au chef suprême de la magistrature, dont la 
bienveillance pour moi d'un si grand prix s'est montrée en 
cette grave occasion plus spontanée, plus gracieuse que ja-
mais: ineffaçable souvenir, inviolable lien d'attachement; plus 
la reconnaissance est libre, plus elle enchaîne. 

Et vous, mes chers collègues, ne vous dois-je pas les plus 
vifs remercîmens, à vous dont je suis en ce moment l'ouvrage, 
plus peut-être que vous ne le pensez? N'est-ce pas vous, en 
effet, qui, par la sympathie de votre accueil, par votre con-
cours toujours bienveillant et loyal, avez assuré la marche, 
dois-je dire le succès dè l'importante administration qui m'é-
tait confiée? Si au jour où ce pesant et glorieux héritage s'est 
ouvert, je n'avais pu, à quelques titres gagnés dans mes mili-
tantes fonctions, a jouter celui de votre affection; si, nonobstant 
cette naturelle prédilection que vous avez pour les vôtres, on 
n'eût pas vu une sorte d'adoption commencée en ma faveur, 
croyez-vous que j'eusse fixé un choix auquel d'autres pou-
vaient justement aspirer? 

Oui, Messieurs, je m'en glorifie; c'est aussi par vos suffrages 
que je suis appelé, et, à ce titre, ma reconnaissance ne peut 
parler trop haut. Mais, sachez-le, ce n'est ' pas seulement le 
magistrat dévoué à ses devoirs, le collègue affectionné qui s'a-
dresse en ce moment à vous; c'est l'homme, c'est !e concitoyen 
que vous avez fait le vôtre. Je vous le dis du fond de l'âme 
avec toute ,'énergie, tout i'accent de la loyauté bretonne : désor-
mais je suis à vous, à votre pays, lié à la Bretagne, à ses in-
térêts, à sa gloire : moi, les miens, ce que j'ai de plus cher au 
monde, je le dépose dans votre sein. C'est un Breton de plus, 
qui n'a dans le cœur que vérité et justice, qui vous le donne' 
ce cœur, et vous demande le vôtre. 

Quant à mes sentimens sur ces fonctions nouvelles sur les 
grands intérêts qui me sont confiés, je peux me dispenser d'en 
parler; il n'y a rien là, je pense, qui vous soit inconnu ; grâce 
à Dieu, je ne vous suis plus étranger. Sur nos devoirs de tous 
les jours, je ne dirai qu'un mot ; pour bien faire, je n'ai qu'à 
regarder autour de moi. Mon inexpérience se rassure à la 
pensée des affectueux rapports déjà établis entre nous et de 
quelque côté que je tourne les yeux, je ne vois que dès élé-

niens d'une bonne et saine justice; un Barreau où l'on rivalise 
de science, de soin pour l'étude des affaires, et dont j'ai pu 

dans plus d'une lutte sérieuse, mesurer les redoutables talens^ 
aussi me scra-t-il toujours doux de montrer que je ^arde lé 

souvenir d'une honorable et indestructible confraternité Des 
officiers ministériels, hommes de droiture et d'honneur inves-
tis de toute la confiance des magistrats; chez tous les autres à 

quelque degré qu'ils concourent à l'œuvre delà justice cette 
habitude, cette régularité, ce point d'honneur dans le devoir 
qui est comme une inspiration naturelle de ce pays voilà ce' 
qui me frappe et me donne confiance. Mais autour de moi à 
mes côtes..., mes chers collègues, je sais que vous n'aimez 
pas les louanges; au;-si n'est-ce pas pour vous que je parle en 
ce moment, c est pour moi, pour moi qui me sens fier de 
vous !N est-ce pas là votre renommée, qu'il n'est point de 
ompagme on France plus forte do sciences et de lumières 
plus n spectacle par ses vertus : vous avez gardé les mœurs 
austères et simples du . Parlement 4e. Bretagne, et vous avez 

en outre 1 amour é lairé do nos institutions; vous savez que 
vous en êtes les appuis, et qu'm toule grave conjoncture ce 
pays, qui no veut plus que paix et concorde, qui chaque jour 
s attache davantage au gouvernement d'où lui viennent ces 
hions inappréciables, ce pays reposerait tranquille à l'abri de 
votre vigilance et de votre fermeté, comme sous la garde des 
braves et courageux serviteurs du Roi. 

Hommes sérieux, nourris do la vraie lumière, vous savez 
que la justice et la religion, quand elles restent elles-mêmes' 
quand aucune passion humaine ne les égare, se donnent tou-
jours là mjdu et se prêtent un mutuel appui; car toutes deux 
sont filles du ciel : l'une maintient l'ordre ot la moralité dans 
les actions extérieures, l'autre dans les consciences. 
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C'en est assez, Messieurs, notre collaboration va commen-

cer. Plaise à Dieu qite irtës intentions soient aussi efficaces, 

aussi puissantes pour le pîèn qu'elles Sont (Imités et sincères. 

Mais comment finir safts vous adresser quelques paroles plus 

directes, plus intimes; S vous, hiercffttière mes chers collabo-

rateurs, vous qui, dufaWrt ces deux années, m'avez rendu rues 

devoirs si faciles, noj relations si dtfticcs ; *^u;, au séin des-

quels j'ose espérer cftfc j'ai Acquis dé' vrais amis, .le ne vous dis 

point adieu, le mot me serait cruel ; le Parquet, la Cour, 

n'est-ce pas une même famille? S'il vous fallait un lien de 

plus, ne le trouveriez-vous pas dans celui (taise sépare de 

vous sans vous quitter ? Les regrets que déjà NOUS m'avez té-

moignés, ceux que m'adressent les Parquets du ressort, éga-

lement pleins de zèle et dé talent, me touchent et m'honorent, 

et sont le précieux et dernier souvenir d'une carrière où tou-

tes mes pensées ont été pouï H juste et le vrai; et d'où je sors, 

heureux (ion de quelque'* succès, mais d'une conscience pure 

et tranquille. 
L'honorable chef qui vient d> vous être donné répond à tous 

vos vœuS ; déjà ce pays qui l'aime, qjjj est heureux de le re-

conquérir, et dont les souvenirs le désignaient, l'appelle avec 

impatience. Je l'attends comme vous : je le recevrai avec le 

même empressement, la même confiance ; et tous deux, le nou-

veau comme l'ancien lils de la Bretagne, nous n'aurons plus 

qu'un même esprit, un même cœur, pour l'impartiale et sainte 

administration de là justice, pour les intérêts de cette compa-

gnie, de toute la magistrature bretonne, pour le repos cl la 

prospérité de notre commune patrie. 

Le discours de M. le premier président est accueilli par 

d'unanimes et profonds témoignages d'approbation partis 

des ranss de la magistrature, du barreau et de l'auditoire 

de Nancy du 21 novembre même année, et enfin, un troisième 

arrêt de là Cour Je Limoges du « fêvffër «57.- IMtoz et De-

villonéùve.) 
Le pourvoi cfu siëiir Villette, qui tendait à faire consacrer 

la doctrine contraire, a été rejeté, au rapport de M. le conseil-

ler HardOuify sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général C.hépçnray. — Plaidant, M' Desfârges. 

f.Cft.i.ff r. — âffvrSfiiïcAîiON-. 

La revendication des marchandises, permise par l'art. 576 

du Code de commerce contre 1'acheleur en faillite qui ne lésa 

poiift encore emmagasinées, rie peut être c nnliattue victdrîe'il-

seménl par le tiers qui prétendrait les avoir lui-même achetées 

du failli, s'il est déclaré en fait que dans celte opération il n'é-

tait que le prêle-nom de ce dernier, et qu'elle n'avait rien de 

sérieux. Vainement prétendrait-il qu'il les a acquises comme 

commissionnaire, s'il n'indique pas son commétldnt ; et d'ail-

leurs la déclaration de la qualité de prête-nom exclut celle de 

commissionnaire. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. —Plai-

dant, M* Béguin-Billecoq. ( Bejet du pourvoi du sieur Bâtard 

contre un arrêt de la Cour royale de Rouen du 19 janvier 1811 

qui avait admis l'exercice de la revendication dans les circons-

tances qui viennent d'être relatées.) 

TUibUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagrc. 

Audience du 5 novembre. 

tout entier. 

Après la prestation de serment des 

est levée. 

avocats, l'audience 

Le Ménétrier, OI'ÊRA-COMIQCE EN 3 ACTES. — M. r.n.i MÏ 

Stf.fBË 

SIQCE. 

CONTRE MM. ESCOMElt FRÈRES": EDITEURS DE Ml'-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ebambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 3 novembre. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES.—DÉBITANT DE BOISSONS. —ENTREPÔT. 

— MANQUANS. DÉCHETS. 

L'aubergiste ou débitant de boissons en détail qui est en 

même temps propriétaire de vigiies, et qui, en cette dernière 

qualité, a obtenu de l'administration des contributions indi-

rectes là faculié d'entrepôt pour les vins provenant de ses ré-

coltes, peut-il cumuler, pour le calcul des manquais assujétis 

aux droits, le déchet de H pour 100 accordé par l'art. 103 de 

la loi du 28 avril 1810 aux entrepositaires marchands en gros, 

et celui de 3 pour 100 auquel a droit le débitant d'après l'ar-

ticle 06 de la même loi? 

Le Tribunal civil de Beaune s'était prononcé pour l'affirma-

tive. Il avait considéré que l'article 39 de la loi du 21 uviil 

1832 autorise les récoltans de vins à réclamer l'entrepôt pour 

Us produits de leurs récoltes, et que cette loi n'excluant pas les 

propriétaires qui sont en même temps débitans, ies Tribunaux 

ne doivent pas distinguer là où la loi ne distingue pas. 

La Régie a soutenu dans son pourvoi, fondé sur la violation 

des articles il, 53 et 66 do la loi du 28 avril -1816 et sur la 
faussé application des articles 37 et 103 de la même loi, 39 de 

i elle du 21 avril 1832, que si cette dernière loi avait admis les 

propriétaires de vignes à jouir de la faculté d'entrepôt polir 

'es produits de leurs récoltes, c'était en les considérant comme 

marchands en gros; mais que si le propriétaire est en même 

temps aubergiste détaillant, cette loi cesse de lui être applica-

ble, et que sa qualité prédominante de débitant le soumet à la 

prise en charge de tous les vins qui sont dans ses caves, sauf 

ie déchet de 3 pour 100 que fui accorde la loi de 1810, art. 66. 

C'est entre ces deux systèmes que la chambre des requêtes 

avait à choisir. Elle a admis le pourvoi de l'administration, 

qui faisait d'ailleurs remarquer qu'en accordant l'entrepôt au 

défendeur-éventuel, elle lui avait fait une concession de faveur, 

attendu que, pour les debitans, cette faculté ne dérive d'aucun 

tixtè, d'aucune disposition de la loi, qui n'admet à l'entrepôt 

(pie les marchands en gros (article 37 delà loi du 28 avril 1816). 

Cette admission a été prononcée au rapport de M. lé conseiller 

fy^uârd (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. 

f avocat-général Chégaray ; M" Chambaud, avocat (l'adminis-

tration contre .v*bvre). 

tà VEUVE ET HÉRITIERS C'HàGOT CONTRE LES HÉRITIERS LACHAIS!-. 

 MINE. — CONCESSION. REDEVANCE. 

Le cessionnaire de la concession faite en 1782 d'une mine de 

charbon de terre pour une durée excédant les cinquante an-

nées auxquelles l'article i de là loi du 28 juillet 1791 a réduit 

postérieurement toutes les concessions de cette nature, a pu 

• tre condamné, nonobstant cette limitation, à servir au cédant 

l.i redevance convenue pour prix de la cession, pendant tont le 

temps fixé par le contrat (88 ans dans l'espèce), en vertu de la 

loi du 21 avril 1810, qui a rendu les concessions perpétuelles 

et ordonné l'exécution des conventions antérieures intervenues 

entre les parties, encore bien qu'elles aient déclaré, dans une 

transaction passée avant la loi de 1810, que cette redevance 

serait payée aux termes de la loi de 1791, 

On ne peut pas induire de là, en effet, que les parties aient 

voulu restreindre le paiement de cette même redevance à la 

durée des chiquantes années fixées par cette loi ; car, se réfé-

rer à ses dispositions, ce n'était pas seulement la prendre pour 

jrègle d'exécution dans l'une de ses parties, mais dans son en-

semble. Or, s'il est vrai que la concession se trouvait réduite 

\ la durée de cinquante années par l'article i de la loi dont 

il s'agît, il est vrai aussi que cette durée pouvait être proro-

gée aux termes de l'article 19, qui en ouvrait la faculté. Les 

parties avaient doiic transigé en vue de ces deux articles com-

binés, c'est-à-dire avec la perspective certaine d'une proroga-

tion qui pouvait atteindre les quatre-vingt-huit ans de la con-

cession primitive. Cette prorogation, il est vrai, no s'était pas 

réalisée en vertu de la loi de 1791, mais en vertu de celle de 

1810 ; mais qu'importe que la réalisation île se soit opérée que 

5
iar cette dernière loi, si l'intention commune des parties dans 

la transaction avait été (ce qui était souverainement déclaré 

constant par l'arrêt attaqué) de subordonner l'existence de la 

redevance à la prorogation de la concession par quoique cause 

qu'elle advint. Dans ce cas, on ne peut dire que l'application 

de la loi de 1810 ait été faite rétroactivement, puisqu'elle était 

entrée en quelque sorte dans les prévisions des parties; ni que 

la loi de 1791 ait clé violée, puisqu'elle contenait la faculté de 

prorogation que la loi de 1810 a convertie en fait et d'une 

manière bien plus favorable pour les concessionnaires, dont la 

jouissance purement temporaire est devenue perpétuelle; ni 

enfin -contrairement à l'article 1176 du Code civil, puisque |a 

condition à laquelle était soumise la continuation du paie-

ment de la redevance au delà de cinquante ans (la prorogation), 

s'est accomplie avant l'expiration de ces cinquante années. 

Rejet en ce sens du pourvoi des héritiers Chagol contre un 

arrêt de la Cour royale de Paris du 22 février 1814, par lequel 

ces héritiers avaient été condamnés à.servir aux héritiers La-

chaise jusqu'en 1869 le paiement d'une redevance annuelle de 

12,000 francs, formant le prix d'une cession du droit d'exploi-

ter les mines de charbon de terre de l'ancienne baronnic de 

Montcenis, en Bourgogne, paiement que les héritiers Çnagot 

soutenaient avoir pris fin en 1811 par l'expiration des cin-

quante années fixées par la Ici du 28 juillet 1791. (M. Bayeux, 

rapporteur; M. Chégaray, avocat-général (conclusions confor-

més); plaidant, M' Bonjean.) 

DÉPENS. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 

23 octobre les débats de cette affaire et les plaidoiries de 

M" Ame fée Lefebvre pour M. Eugène Scribe, et de M" Lan 

pour MM. Escudier frères. 

Le Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

« Le Tribunal, après eu avoir délibéré, 

» Reçoit Escudier frères opposans en la forme au jugement 

par défaut rendu en ce Tribunal, le 10 septembre dernier, et 

siatuaut surle mérite de leur opposition : 

» Attendu que par conventions verbales en date du 9 juillet 

1811, Eugène Scribe et Escudier frères se sont engagés réci-

proquement, savoir : Eugène Scribe à écrire et tenir à la dis-

position d'Escudier frères, à la fin de novembre, un poëine d'o-

péra-comique en trois actes, pour être mis en musique par le 

sieur Théodore Labarre; et Escudier frères, à remettre la par-

tition dudit sieur Labarre à la direction du Théâtre de l'Opéra-

Comique dans le mois d'avril suivant, et à payer à Eugène 

Scribe 2,500 francs le lendemain de la première représentat ion, 

et 2,500 fr'ancs trois mois après ; 

» Attendu, en outre, qu'un dédit de 10,000 fr. a été stipulé 

pour le cas où l'une des parties contreviendrait aux conven-

tions verbales dont s'agit ; 

» Que Scribe, demande paiement de ce dédit aux défendeurs, 

plus la résiliation des conventions verbales, prétendant qu'il y 

aurait eu inexécution de leur part ; 

» Attendu que, par acte extra-judiciaire du 9 août, jour de 

la première représentation de l'opéra dont il s'agit, intitulé le 

Ménétrier, Escudier frères ont signifié au demandeur qu'ils 

n'en'.endaicnt pas donner suite aux conventions verbales pré-

citées, sous prétexté que des changemens avaient été faits à la 

pièce, que les acteurs n'étaient pas ceux sur lesquels ils comp-

taient, et que des relards auraient été apportés aux repré-

sentations ; 

» Attendu qu'il n'est nullement établi au procès qu'E ugèue 

Scribe ait pris un engagement quelconque relatif aux préten-

dus griefs signalés par les défendeurs; que ses intérêts, dans 

l'espèce, étant inséparables de ceux d'Escudier frères, il n'est 

pas admissible qu'il ait pu agir d'une manière contraire à ces 

intérêts; 

» At tendu qu'en ce qui le concerne au contraire, il "y a eu 

exécution loyale des conventions verbales du 9 juillet 184-1; 

» Attendu, que, nonobstant sommation faite par lui le 112 

août 1815 aux défendeurs, d'avoir à lui payer les 2,500 fr. 

échus le 10, Escudier frères ont persisté dans leur résistance 

manifestée le 9; 

» Attendu que celte résistance constitue une infraction aux 

conventions verbales du 9 juillet et les rend passibles du dé-

dit stipulé; 

*■ Mais, attendu que lesdi tes conventions ont été exécutées 

en parlie, puisque la partition du sieur Th. Labarre a été li-

vrée et ipie la pièce est en cours de représentations; que dès-

lors il y a lieu de réduire l'importance du dédit à celle du 

préjudice causé résultant du non-paiement des 5,000 fr. dus 

pour le manuscrit; 

» Et attendu qu'il y a également lieu de prononcer la rési-

liation demandée afin de rétablir Eugène Scribe dans la pléni-

fera dans ses diverses représentations, sous la condition que 
les frai» ëe- voyage seront- mis eu commu-n; et que »i l ime des 
parè'tes éontràé'tantés vient à avoir à se plaindre de l'autre, le 

rétrariâtaire sera obligé de payer 2,000 francs à titre de dorh-

fmTgés- intérêts; 
» Considérant que Darmon prétend avoir été brusquement et 

sans motifs légitimes renvoyé de son emploi et de sa part dans 

les recettes par Nady-el-Hezouani, et qu'il démande à ce der-

nier l'exécution deseïauses pénales de leurs conventions ; 

» Considérant (pie les conventions ayant été passées ainsi 

qu'il vient d'être dit, il s'agit pour le Tribunal d'apprécier les 

causes (pii ont pu cil aiheiler la ritptureet à laquelle des parties 

la faute pCut en être attribuée ; 
» Considérant qu'il ressort des documens de la cause qu un 

traité a existé entre Nady-el Bezouani et un sieur Balland, di-

recteur de ladite troupe des acrobates arabes ; que par suite 

fission entre eux ce traité à été dissous et les intérêts 

réglés par acte passé pardevant M" Chambre, notaire à Mont-

merle, le 22 septembre 1815 ; que Darmon était présent a cet 

acte, qu'il paraissait à ce moment vouloir suivre de préférence 

Balland, en faveur do qui il aurait cherché à détourner ou a 

embaucher une partie de la troupe de Nady-el-Bezouani ; que 

du reste à cette époque il n'a élevé aucun grief contre ce der-

nier, et qu'il est évident que de part et d'autre il y a eu renon-

ciation aux conditions d'ailleurs pou claires, mais au con-

traire assez insolites, de leurs conventions du 17 juin, et qu'il y 

a lieu d'en prononcer purement et simplement la résolution, 

sauf à voir si une indemnité peut être accordée à l'une ou à 

l'autre des parties ; 
» Considérant qu'il ressort des débats et des plaidoiries 

qu'il y a évidemment entre Darmon et Nady-el-Bezouani in-

compatibilité; qu'ils ne peuvent continuer et ont dù cesser né-

cessairement leurs rapports d'intérêts ; que dans ce cas il n'y 

a lieu à faire droit à la demande de Nady-el-Bezouani en dom-

mages-intérêts, pas plus qu'à aucune indemnité ni de part ni 

d'autre; , ■ , 
» Considérant, sur lo chef de demande do Nady-el-Bezouani 

contre Jacob Darmon en paiement de 102 fr. pour des avances 

qu'il lui aurait faites, que cette demande n'étant pas suffisam-

ment justifiée ni établie, il n'y a lieu à statuer : 
» Considérant, en résumé, que c'est le cas de débouter les 

parties de leurs demandes respectives, et d'ordonner que Dar-

mon donnera main-levée et restituera immédiatement à Nady-

el-Bezouani la somme saisie sur sa recette du 19 de ce mois, et 

de compenser les frais; 
» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 

dit et prononce : 
» 1° Que les conventions que les parties ont verbalement con-

senties, le 17 juin 1815, à Tlemcen, sont purement et simple-

ment résiliées ; 
» 2° Que Jacob Darmon et Nady-el-Bezouani Ben Mohammed 

sont respectivement déboutés et déclarés mal forrdés dans leurs 

de.nandes principale et reconventionnelle, et sont renvoyésd'in-

stance ; 
» Que Jacob Darmon est tenu de donner main-levée et de 

restituer immédiatement à Nady-el-Bezouani la somme saisie 

conservatoirement sur la recelle de la troupe de ce dernier; » 

fait d'immixtion dans ce transport, par
 u 

intérêt. (CdssaMiori, f r Octobre", f8 il ]< 

rriai et 7 juin 18iL) 

111. Anîsi, le proces-*erbal dressé par i 

'• les J?.H 
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venliofisen matière de transpnrtdc lettres— 1 
12 novembre 1811, Journal du Palau, t. j ' 
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Dans l'espèce, ainsi que le faisait remarquer M 

léral de Boissieux, le procés-vet-ba! <fonstâï3if 

piestion adressée par les employés de l'Octroi 
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bpurg était relative au point de savoir s'il était 
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silioil avait été commencée pour en contrôler la 

outre, le procès verbal portait i'intituTé de l'a'ctmi 

postes, et l'arrêté du 27 prairial an IX y était senUT"
011

!» 

qu'il lut aucunement question de l'exercice
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gent comme employé de l'administration de l'octr p*** 'V 

état, il était difficile de considérer la découverte iVr Pli* 

ployé comme purement forluile et occasionnelle l'éij, 
prescrit la jurisprudence susreli tée. '
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Il est, au surplus, constant qu'en cette matlèr'p i 

verbal drossé on suite d'une saisie illégalement nr«.- 1)l'°c^-
peut devenir la base d'une coniiamnation (V f l t 

1812, 3 décembre 1813 précité.) 

Rejet, au rapport de M. Jacquinot-Codard 

l"-ati(|„ée' 

aoùi 

A la fin de l'audience, les Arabes se sont précipités sur 

le passage de M. le président, et dans l'impossibilité de 

lui témoigner par leurs paroles leur vive reconnaissance, 

ils lui ont serré le bras avec tant de vigueur qu'il s'en est 

ressenti pendant plusieurs jours. 

JUSTICE CRIMINELLE 

PAIEMENT OtTEBT SOUS I.A CONDITION DE 

DES PIÈCES DE I.A PROCÉDURE. 

I.A REMISE 

La partie condamnée aux dépens n'est pas fondée, en offrant 

de les payer, à exiger de l'avoué de son adversaire la remise 

des pièces de la procédure. L'article 130 du Code de procédure 

n'autorise nullement celle prétention. Sa disposition no subor-

donne le paiement de ces frais à aucune condition. Il n'y est 

dit noir plus (pie, daiis aucun texte de loi, que ce paiement con-

fère à la partie qui est Condamnée à l'effectuer, la propriété 

des pièces de la procédure. Ces pièces lui sont d'ailleurs inuti-

les, puisqu'elle les possède déjà, soit en originaux pour celles 

qu'elle a signifiées, et en copie pour celles dont la signification 

lui a été faite. Les articles 1282 et 1283 du Code civil sont dés-

intéressés dans cette qiiestioii. (Voir dans ce sens un arrêt de 

la Cour royale de Paris du 26 janvier 1825 ; un autre de la Cour 

tudede ses droits sur son œuvre, Escudier frères ne l'ayant 

pas éditée ; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal déboule Escudier frères de leur opposition au 

jugement dont s'agit, lequel sortira son plein et entier effet 

jusqu'à concurrence de 5,000 franes seulement ; 

» Résilie les conventions verbales dont s'agit, et condamne 

Escudier frères aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Tardy. 

Audience du 21 ociobre. 

LES ARABES ET EEUIÏ INTERPRÈTE. — CONVENTIONS. CLAUSE 

PENALE. 

Les Arabes qui attiraient l'année dernière le public 

lyonnais à la Rotonde par leurs tours d'adresse et d'agi-

lité, et qui cette année même faisaient les délices de la 

Croix-Rousse, comparaissaient, le 21 octobre dernier 

devant le Tribunal de commerce de Lyon ; voici dans 

quelles circonstances : Nady-el-Bezouani-Ben-Mobammed, 

Marocain, professeur de gymnastique, et chef de la troupe 

des Arabes acrobates, avait, le 17 juin 1845, passé des 

conventions verbales à Tlemcen avec Jacob Darmon, in-

terprète, par lesquelles celui-ci s'engageait à assister les' 

Arabes dans leurs pérégrinations a travers la i'ranee. 

Darmon, pour prix de ses services, devait toticlier la 

quatorzième part des recettes, et une clause pénale de 

2,000 fr. était stipulée en cas d'inexécution des enga-

gemens do lit papf do l'une ou de l'autre des parties 

contractantos. 

Des difficultés ne lardèrent pas à survenir entre Nadv-

el-Bczouaiii et son interprète. Darmon prétendit que 

l'Arabe n'ayant pas exécuté les conventions intervenues 

avait encouru la clause pénale ; en conséquence, il fit sai-

sir conservatoirement la recelte provenant des travaux 

gymnastiqnos de Nady-el-Bezouani. Celui-ci s'empressa 

de demander la piaiu-levée do la saisie, et en môme temps 

par voie roconvcntionnclle il réclama : 

1° La somme de 162 fr., montant de vetemens fournis 

et achetés et de sommes prêtées à Darmon tant en Afrique 
qu'en Francé; 

2° La somme de 500 fr. à titre dédommages-intérêts 
résultant du préjudice que lut causait lo départ de l'inter-

prète. 

Telles étaient les difficultés sur lesquelles le Tribunal 

avait à statuer, et qu'il a résolues par le jugement sui-
vant : 

S Considérant (pie, par conventions vorbalpii)ont consenties 
enlre les parties, à Tlemcen, en Afrique, le 17 juin 1815, 

Nady-el-Bezduapi Bcn-Molianinied, maître de gymnastique' 

exerçant actuellement son art à la Croix- Housse, avec sa 

troupe ou plutôt avec ses co- intéressés, a pris l 'ei gageaient 

en ladite ville de Tlemcen envers Jacob Darmon, ce dernier 
pour lui servir d'interprète, de lui donner pour paiement de 

ses services la quatorzième part des recettes que ladite troupe 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

\Bullelin du 7 novembre. 

ESCROQUERIE. — AGENS D'ASSURANCES. 

Le fait, de la part d'un agent d'assurances, de s'être présen-

té, en prenant la fausse qualité d'agent d'une compagnie, chez 

les assurés de celte compagnie, et d'avoir, en leur inspirant 

des craintes chimériques sur leur position comme assurés, 

obtenu d'eux, moyennant des conditions plus onéreuses, la 

substitution d'une police nouvelle à celte précédemment con-

sentie, constitue le délit d'escroquerie prévu et puni par Vit-

ticle 105 du Code pénal. 

Peu importe d'ailleurs que le bénéfice résultant de l'obliga-

tion (la police) ainsi escroqué doive profiter directement à 

l'auteurdu délit, ou à la compagnie dans l'intérêt de laquelle ■' 

l'a obtenue. 
Nous avons déjà donné dans la Gazelle des Tribunaux, des 

6, 13, lljuin et 10 août 1815,lesjugement et artêt qui ohteon-

damné à un mois de prison, comme coupables d'escroquerie, 

les nommés Charbonnier et Brusselles, agens d'assurances. 

L'arrêt Constatait : 1° que les sieurs Charbonnier et Brusselles 

s'étaient présentés, en prenant la fausse qualité d'agens delà 

Fraternelle, chez les assurés de cette compagnie ; 2° qu'ils 

avaient cherché à leur faire croire qu'une des clauses des sta 

tuts de la police par eux signée était de nature à compromettre 

leurs intérêts ; 3° qu'ils avaient même annoncé faussement la 

fusion ou l'association de la compagnie de l'Aigle avec celle la 

Fraternelle, et que par ces moyens ils étaient parvenus à obtenir 

au profit de la compagnie de l'Aigle la signature, par substitu-

tion, de nouvelles polices plus onéreuses que les premières 

Puis, des faits ainsi constatés, l'arrêt était arrivé à cette 

conséquence qu'il y avait eu prise de fausses qualités et em 

ploi de manœuvres frauduleuses pour obtenir la remise d'obli-

gklibfù (les polices d'assurances), c'est-à-dire tous les caractè-

res distinctifs du délit d'escroquerie. 

Devant la Cour de cassation, M* Delaborde, avocat du sieur 

Charbonnier, a combattu cette qualification ; il a soutenu que 

si l'existence de manœuvres frauduleuses ne pouvait guère 

être contestée en présence des déclarations de l'arrêt attaqué, 

il ne résultait nullement de cet arrêt que le biit signalé par 

l'article 105 comme un élément nécessaire du délit oùt été at-

teint ; qu'ainsi on ne voyait, en réalité, dans l'espèce, aucune 

remise d'obligation, puisqu'on fait l'engagement nouveau ré-

sultant de la police obtenue trouvait sa compensation dans les 

engagemuns pris réciproquement par la compagnie d'assu-

rances. Il ajoutait, au surplus, qUe l'article 405 ne pouvait 

recevoir son application qu'aulant que l'obligation obtenue au 

moyen des manœuvres frauduleuses serait souscrite dans l'in-

térêt do l'agent même de ces manœuvres, ce qui n'existait pas 

dans l'espèce, le bénéfice dé la police nouvelle devant tourner 

exclusiyempnt au profit de (a compagnie de l'Aigle, dont lo di-

recteur, mis eu cause originairement comme complice, avait 
été acquitté. 

Mam, sur les Conclusions conformes de M. l'avocat-général 

de Boissieux, la Cour a rejeté le pourvoi, par le motif que tous 

les caractères de l'escroquerie se trouvaient renfermés dans les 

faits constatés, et qu'il importait pou, dès que l'emploi d'une 

fausse qualité ou de mamnuvres frauduleuses avait amené la 

remise d'uno obligation, que cette remise eût eu lieu dans l'in-

térêt de l'auteur du délit ou de toute autre personne. (Hap-
porteur, M. Jacquinot-Codard.) 

POSTE AUX LETTRES.—TRANSPORT ILLICITE. — PERQUISITION. 

I. L'individu qui ne fait que transporter iea marchandises 

de son propre commerce, et dont los voyages ne présentent 

aucun caractère de périodicité, ne peut être considéré comme 

messager,et dès-lors n'est pas assujéti aux perquisitions auto-

risées par l'arrêté du 27 prairial an IX, à l'effet de découvrir 
le transport frauduleux de lettres. 

Celle décision est cm l'orme à la jurisprudence de la Cour de 

cassation, résultant notamment de sou arrêt du 3 décembre 

1813. (Devilleneuve et Cnrette, t. la, p. 427). Voir aussi en ce 

sens, arr. delà Cour de Paris du 20 juillet 1813 (Journal du 
l'alais, t. 1, 1844, p. 8). Mais il eu serait autrement, et la 

perquisition serait légale, si le transport de marchandises fuit 

nar un propriétaire nour los besoins do son commerce avait 

lieu habituellement et à des époques périodiques. Arr. de la 

Cour decass., (i mai 1843 (Journal du l'alais, t. 2, 1843 
568). rT %j~ii ' ' 

II. De ce (pie los perquisitions ne sont permises qu'à l'égard 
dos voituriers et messagers, il n'en résulte pas (pic, de la part 

des simples voyageurs ou autres individus non vôituricrs ni 

messagers, le transport des lettres soit permis ; seulement l'ad 

ministration des postes n'est fondée à se plaindre, en ce un" 

les concerne, qu autant qu'elle acquiert la connaissance du 

closions conformes de M. l'avocat-général de B *
ur
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pourvoi dirigé par l'administration des Postes con|
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de la Cour royale de Bordeaux du 10 juillet 18^ , 
rarbourg). *
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TRANSPORT DE LETTRES. — SACS DE PROCÉDURE 

L'art. 2 de l'arrêté du 27 prairial an IX, qui excem 

prohibition du transport des lettres, paquets et Da 'a 

le transport est exclusivement confié à l'adminisf'
6
^ ^

0tlt 

Postes), les sacs de procédure, n'est pas applicable au^'
10
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des 

s'agitd'un paquet cacheté renfermant la minute d'i 

veine renvoyé, après la transcription, par le cotisery),?
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hypothéqués, au notaire qui le lui avait fait parvenir 

pareille pièce ne saurait être rangée parmi les suci A *ar* 
dure dont parle la loi. e 

Un jugement du Tribunal de Quimper, du 8 août tu,, 

avait relaxé le nommé Cantel, domestique du sieur J i! ' 

et ce dernier appelé comme responsable, de la p
0

u
rs
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tentée contre eux pour contravention à l'arrêté da 27 ■'•"* 

an IX, en se fondant sur ce que les papiers transportés
3
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traient dans la classe des sacs de procédure. *" 

M. l'avocat-général de Boissieux pensait qu'il existait I 

les énonciations mêmes du procès-verbal, une raison d * 

de rejeter le pourvoi dirigé contre ce jugement par l'admf^ 

trntion des postes. En effet, disait ce magistrat on no s 

considérer comme constante la contravention à 'l'arrêté 'dT" 
IX, par cela seul qu'un individu serait trouvé détenteur d'"" 

paquet cacheté portant une suscription, une étiquette- il 

encore que les circonstances soient de nature à l'aire pi-ésuir"" 

que le paquet sera porté à l'adresse indiquée; tel serait n!' 

exemple, le cas où, au moment de la saisie, le détenteur s 

dirigerait vers le lieu habité par le destinataire. Mais cette ml 
somption existe-t-elle lorsque, loin de se diriger vers ce 1» 

le porteur du paquet s'en éloigne, et que même il lui tournelè 

dos"? Ainsi, dans l'espèce, Padrefse écrite sur le paquet était 

celle du conservateur des hypothèques de Brest, et c'est précb 

sèment au relour de Hresl, à la résidence du notaire que lè 

voiturier en a été trouvé dépositaire. En pareille occurrence 

l'adresse écrite sur le paquet n'était qu'eue simple étiquette 

qui ne pouvait faire supposer un transport illicite, d'où il 

faut conclure que le voiturier ne tombait nullement' sous le 
coup de l'arrêté de l'an IX. 

Malgré ces considérations fort nettement déduites, la Corn 

après une assez longue délibération, a cassé le jugement atta-

qué. (Rapp., M. Jacquinot-Codard.) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Lambert-André Goisin et de Marie-AngustineQueron 

ou Cayron, femme Coillat, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de laSeine, du 11 octobre dernier, qui les con-

damne, l'un à la peine de cinq ans de travaux forcés, et l'au-

tre à six ans de la même peine, comme coupables de vols et 

tentative de vols avec effraction et escalade dans des maisons 

habitées; — 2° De Michel Clareiis (Gironde), cinq *nsdetft< 

vaux forcés, vol qualifié; — 3° Du nommé Hained-Beu-lla-

medouch (Cour royale d'Alger jugeant criminellement), einq 

ans de réclusion, vol d'une mule dans une dépendance d'une 

maison habitée; — 4° De Pierre-Noël Pachot (Seine), vingt an> 

de travaux forcés, vol avec effraction dans un enclos. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribmmt) 

Présidence de M. Huvey. 

Audience du 5 novembre. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Une affaire de la plus haute gravUé est soumise au jury. 

François-Martial Gruet, cultivateur à Nerleville (arrondis-

sement de Péronne) ; Marie-Alexandrine Lehiatte, sa 

tumme ; Adrien Persent, menuisier à Foulancourt, et Ro-

salie Leraatto, sa femme, sœur de la femme Grliét, com-

paraissent comme les auteurs d'un empoisonnement com-

mis au mois de mars dernier sur la personne d'Alexandre 

Lematte, leur boau-père et père. 
Le fauteuil du ministère public est occupé par I

l( 

procureur-général d'Oms, assisté de M. Henneau, substi-

tut. 

M" Hippolyte Pjf'j 

Milon; ukMW 
Ua défense de Gruet est confiée à 

celle de la femme Gruet à M' 

Persent à M" Jolibois 

D'après l'acte d'accusation, le parricide aurait eléw
n 

mis dans les circonstances suivantes, après avoir ete» 

guement prémédité par les deux tilles et par les deux F; 

dres de l jematte, qui lui portaient une haine 
sée. 

Le 52 mars, veille de Pâques, un pâte et des 

sont confectionnés chez Gruet, à Herlcville, ou se 1 • 

vaient réunis, ce jour-là, tous les accusés. C 'est brut ^ 

commande le pâté destiné, dit-il, à son beau^W«r^ 

plus, il prend lui-même une part très active a sa c 

lion. A peine est-il prêt, que les doux maris e! WF ^ 

messe rendent à Bovent,chez Lematte. Us lui °
m

'^t 

agrée le pâté, et les quatre accusés se retirent aprp» 

dit et répété à Eugehe-Henoît et à Marie-Atig
l,sn

"
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« 

lans de Lematte habitant avec leur père, que ®Fl 

tait destiné qu'à lui seul, qu'ils devaient se é5ar
 ,Ltft>«

f 

priver, et se contenter dta autes pâtisseries appoi'
iei 

A peu de jours de là, on sert le pâté au tM«* & 

™tte, qui en mange une tranche; ses deux rjiin 

tout son exemple, mais ils n'en prennent qu" V 

quanliië. T us trois sont atteints de vàmi*®W& 
lèns et de coliques. Eugène et Marie se reinette' 

promptement ; mais le père succomba apre 

heures d'atroces douleurs, 

, L'attention de la justice est éveillée. I>fism ''( '„((«'' 

cèdent à l'autopsie' avant l'inhumation. Le8 

empoisonnement leur apparaissent, sans qI
 lS0

,b 

toutefois en (lolormiiier immédiatcnisni^
 s

o 
d'un 

sent 

puis; tout une portion de l'estomac ot des Vis 

mis à l'appareil do Marsh par MM. Devcrgic, - pp 

L sueur, ont fourni ù ces habiles chimistes u 

quantité d'acide arsénieux.
 rt

 . 
Nulle incertitude donc sur la cause de la jfeF 

Les coupables, la voix publique les désig
nIU 
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t agens actifs de sa perpétration, 
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t procède à l'interrogatoire de Gruet. 

* i • livrons pas cet accusé, dont la parole est aussi 
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et embrouillée, dans la longue série 
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 ^ tractations et d'explications où il s'est cons-

(faveu*,
 m

ofraë, en dépit des interpellations les pluspré-
ymment ̂ g^y^ il ne maintient ni ne répudie d'une ma-

cises. Ba
 geg

 déclarations, consignées dans Pinstruc-

n
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U comme bien émanée de lui une 
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 ^Wcëptée dans la prison de Péronne, lettre écrite 

lettre m
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 lui demander de la noix vomique 

à son , JJ
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* .JLinnee auia excité le mécontentement et la brusque-

~ : de son mari. À la nouvelle de la mort de son père, 

"ite a éclaté en reproches contre son mari. La femme 

fruet après avoir atténué autant que possible dans ses ré-

ponses les incriminations qu'elle a dirigées dans le cours 

Se l'instruction contre son mari, finit par reconnaître con-

formes à la vérité ses déclarations précédentes recueil-

lies par les procès-verbaux. 

L'interrogatoire de Persent ne fournit point d'éclair-

cissemens. Cet accusé se borne à nier nettement les im-

putations de Gruet, et l'existence de relations acerbes entre 

lui et son peau-père. A la vérité ce dernier n'a point doté 

sa fille quoiqu'il fût dans l'aisance, tandis que Persent n'a 

que son état de menuisier ; mais il n'est résulté de ces 

circonstances qu'un peu de froideur. 

La femme Persent ne nie point avec moins d'énergie sa 

participation au crime. Elle n'a pris aucune part à la 

confection du pâté. Jamais non plus elle ne l'a tou-

ché. Dans le trajet d'Herleville à Bovent, c'est Gruet seul 

qui a porté le pâté. On ne saurait, dit-elle enfin, faire au-

cun fonds sur les déclarations de cet homme, connu comme 

menteur par tout le pays. 

Confrontés ensuite deux à deux, et, en dernier lieu, tous 

ensemble, les accusés persistent dans le système de dé-

fense résultant de leurs interrogatoires isolés. 

Pour diriger et utiliser cette importante partie du dé-

bat, que compliquaient singulièrement les divagations des 

accusés, le langage embarrassé et l'intelligence bornée de 

la plupart d'entre eux, M. le président a dû allier con-

stamment, à l'impartialité qui le distingue, une présence 

d'esprit et une patience à toute épreuve. 

L'audience est suspendue, et l'on entend, à la reprise, 

M. le professeur Devergie. 

Nous donnerons demain son importante déposition. 

COLONIES FRANÇAISES 

rédige une 

COUR ROYALE D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

FAUX ET ESCROQUERIES. 

Décidément la ville d'Oran est le théâtre permanent 

d'une série de délits d'un genre tout particulier, et qui la 

distingue tristement sous ce rapport des autres villes de 

l'Algérie. Il semble que, dans cette localité, certains es-

prits soient constamment sous l'influence d'une pensée 

de ruse qui les porte, nous le répétons, à commettre des 

mefaiu d'une nature spéciale : l'escroquerie, l'abus de 

confiance, la concussion et le faux. 

Ce n'est pas ici le lieu de rechercher les causes de cette 

corruption-, cette étude nous écarterait de notre sujet, 

nous nû voulons aujourd'hui que mettre sous les yeux du 

public les circonstances relatives à un crime de la nature 

deceux que vous venons d'indiquer, crime accompli à 

laide de combinaisons qui attestent une rare subtilité. 

Le nom du coupable, du seul qui ait paru devant la 

Cour royale, sur l'appel par lui interjeté du jugement 

d Oran, est célèbre dans notre histoire moderne; il s'ap-

pelle Masséna (Joseph); il est né à Château-Neuf, dans le 

voisinage de Niée. Masséna est un jeune homme de dix-

nuit ans, beau garçon et d'une figure intéressante. Son 

éducation ne répond pas à l'idée qu'on se fait tout d'abord 

<je lui, domestique depuis l'âge de neuf ans, ainsi qu'il le 

1 n sait à peine signer son nom. 
Voici les faits: 

Au commencement de l'année 1845, Masséna se trou-

ât débiteur d'une somme de 240 fr., selon lui, de 500 f. 
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ier, envers un sieur Béguely, gargotjer à 

" dn - M"*sséna avait en outre sur les bras une maîtresse 

spagnole, ce qui ne contribuait pas peu à le mettre dans 

"«possibilité de payer sa dette. Béguely le tourmentait, 

^ menaçait même de le faire incarcérer, et Masséna fut 

v" 'Se de recourir aux expédiens. Il en est qu'un honnête 

mme dans l'embarras peut appeler à son aide, niais ce 

" Pas à ceux-1» que recourut Masséna. Béguely lui-

1,11 'a produit de toutes mes économies. 

Lecomte se met de nouveau à l'ouvrage et 

lettre dans laquelle il fait dire g Masséna par Grenier . 

«.le vous envoie deux billets de chacun 1,000 IV. â compte 

sur la somme de 3,000 que vous m 'avez confiée : quand 

vous viendrez è Moslaganem, nous réglerons pour le sur-
plus. » 1 

Muni de toutes ces pièces, Masséna se rend chez un 

sieur David, cafetier, et le prie de lui négocier ces billets. 
David, sans soupçonner la fraude dont ils sont entachés, 

se présente chez plusieurs personnes pour les escompter ; 

un sieur Crozet enfin lui dit qu'il remettrait volontiers 

des londs sur ces billets, mais qu'il y manquait deux cho-

ses principales, la cause et l'échéance. David rend compte 

de ses démarches et de leur résultat' à Masséna, qui se 

hâte de recourir à la main du zouave pour remplir les 
lacunes. 

Masséna voudrait bien qu'on retournât immédiatement 

chez M. Crozet, mais il faut ménager les apparences; le 

sieur Grenier, demeurant à Mostagancm, n'a pu, en quel-

ques heures, recevoir et renvoyer les billets à Oran. On 

laisse donc s'écouler trois jours, puis on représente les 

billets appuyés d 'une nouvelle lettre du pauvre Grenier, ù 

qui on faisait faire des excuses à Masséna pour le retard 

qu'il lui avait occasionné par son ignorance en matière 

d'effets de commerce. M. Crozet, toutefois, se refusa à es-

compter les billets, sous le prétexte que Grenier n'était 

pas fort exact dans ses paiemens; le fait est ode toute 

cette manœuvre lui avait paru louche, et qu'il s'était peu 
soucié de faire affaire. 

^ Voilà donc Masséna avec ses billets en poche, mais ne 

s'en trouvant pas plus riche. Un jour le sieur David, chez 

lequel il était, lui dit : « Il se présente une bonne occasion 

pour vous, une occasion sûre ; M. Crozet part pour Mos-

taganem, il pourra se charger de l'encaissement de vos 

valeurs et vous en rapporter le montant. » 

La position de Masséna était délicate; refuser c'était faire 

entrer de graves soupçons dans l'esprit du sieur David ; 

accepter, c'était provoquer et bâter la découverte de sa 

fraude; il prit cependantec dernier parti, saufà se réserver 

d'utiliser le mieux possible l'embarras de sa position. On 

va voir combien ingénieusement il essaya de se rendre 

profitable le danger auquel il s'exposait volontairement. 

Il remet les deux billets de 1,000 francs à M. Crozet, 

mais il a la précaution de s'en faire donner un reçu. On 

pourrait croire que c'était par défiance ou du moins par 

prudence qu'il prenait cette mesure : on se trompe -, c'é-

tait tout simplement pour posséder une signature Crozet. 

Grenier n'était pas le seul qui dût voir la sienne contre-
faite. 

Nous ne parlerons pas de la surprise de ce dernier lors-

que M. Crozet arrivant à Moslaganem lui demanda le paie-

ment de la somme de 2,000 francs, dont il avait et lui 

présentait la contre-valeur signée Grenier. Il résulta de 

leur entrevue une dénonciation à M. le juge de paix du 
lieu. 

Durant ce temps, Masséna travaillait activement de son 

côté : deux lettres étaient fabriquées, on ne sait par qui, 

car l'accusé n'a pas voulu en faire connaître l'auteur ; il a 

prétendu, ce qui est assez invraisemblable, être étranger à 

ce dernier fait, bien qu'on ait trouvé sur lui un petit car-

net sur lequel, malgré son inhabileté en écriture, il s'était 

essayé à imiter de son mieux cinq ou six fois la signature 

Crozet. De ces deux lettres signées Crozet, l'une était 

adressée à Masséna lui-même, l'autre au sieur David. Dans 

cette dernière, on faisait dire à celui-ci par M. Crozet : 

a J'ai encaissé les 2,000 f. de Masséna; vous pouvez lui en 

remettre 1,500 : je réglerai le reste avec lui à mon retour 

dans deux ou trois jours. » 

Ces deux lettres furent présentées à la fois au sieur Da-

vid par un bédouin qui réclamait 15 fr. pour sa course. 

David ne paya ni les 1,500 fr. ni les 15 fr.; d'une part, il 

n'avait pas chez lui une somme assez forte, de l'autre la 

conduite de Masséna lui était devenue suspecte. Ondevine 

facilement ce qui résnltade la dénonciation reçue par M. 

le juge de paix de Mostaganem et des explications qui in-

tervinrent bientôt entre MM. Crozet de retour à Oran , et 

David; plainte fut portée au parquet de M. le procureur 

du Roi, qui fit arrêter Lecomte et Masséna ; Béguely eût 

aussi été incarcéré , mais il avait prudemment pris la 

fuite. 

Lecomte, qui a justifié de sabonne foi, a été acquitté. 

Quant à Masséna, q ni avouait fout, excepté sa participa-

tion aux lettres fausses signées Crozet, il a été condamné 

à trois ans de prison, grâce à l'admission de circonstan-

ces atténuantes. 

La Cour, dans son audience de vendredi dernier, a con-

firmé ce jugement purement et simplement. 

Masséna, poussé sans doute par les sots conseils de 

quelques savdns détenus, a déclaré qu'il entendait se pour-

voir en cassation contre l'arrêt de la Cour. 

CHRONIQUE 

juillet, le . et qui, d'après le ministère public, contenaient 

délit d'excitation à In haine et au inépris du gouverne-

ment du Roi, et de lu publication de petites brochures 

sous le titre de Petits Livres. L'imprimeur était aussi Ott-

velpppé dans cette seconde poursuite. 

M. le procureur du Roi Grosbois a soutenu les deux 

préventions; niais après les remarquables plaidoiries do 

M" Diilbugerais, du barreau de Paris, le jury a rendu deux 

verdicts de non-culpabilité. 

— LOIRET. — Un assassinat suivi de suicide a été com-

mis cette nuit à Palay Un habitant aisé de la commune 

a tué d'un coup de pistolet M. Verrier, son ami, qui de-

meurait dans la même maison que lui. Après avoir com-

mis le crime, le coupable s'est tiré dans la tête un coup 

de pistolet qui lui a donné aussi la mort. 
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DEPARTEMENS. 

— SOMME (Amiens), 4 novembre. — La Cour royale a 

tenu son audience de rentrée, sous la présidence de M. 

Boullet, premier président, en présence des autorités ci-

viles et militaires ainsi que d'un public nombreux. 

M. D'Oms, procureur-général, a prononcé le discours 

d'usage. L'orateur avait choisi pour sujet à traiter, la 

Conscience, ou, pour mieux dire, un des principaux de-

voirs qu'elle impose aux bons citoyens comme aux ma-

gistrats : celui de respecter les lois établies ; de ne point 

confondre, comme on ne le fait que trop souvent, deux 

choses fort distinctes, politiquement et socialement par-

lant • la critique spéculative et légale des institutions, et 

les manifestations, toujours dangereuses, de l'esprit de 

contradiction systématique ; dussent même ces manifes-

tations se borner à l'épiission de théories pures, méditées 

inoffensivement sans doute, mais propres à devenir un 

signal de ralliement popr les opinions anarchiques, 

— CALVADOS (Caen), 4 novembre. — La rentrée de la 

Cour royale a eu lieu ce matin à onze heures. Au sortir de 

la messe du Saint-Esprit, qui' a été célébrée dans la salle 

des assises, où, comme les années précédentes, un autel 

avait été dressé, la Cour, suivie d'un assez grand nombre 

de membres du barreau, s/est rendue dans la salle des 

audiences solennelles. 
Immédiatement après avoir pris place, M. le premier 

président a déclaré )a séance ouverte. 
Le discours d'usage a été prononcé par M. le procu-

reur-général Caussin de PereevaL qui a traité de l Utilité 

de la publicité en matière de débals criminels. L'honora-

ble orateur a développé dans ce travail, aussi brillant par 

le fond que par la forme, et fait valoir los avantages con-

sidérables et vraiment moraux qui ressortent de ce genre 

de publicité. , 
Il a terminé en payant un juste tribut de regrets â lame-

moire de M. le conseiller Le Bienvcnu-Dutourp, mort 

pendant la dernière année judiciaire, ct en félicitant M. le 

premier président do son élévation récente à la dignité de 

pair de France. 

— MAYENNE (Laval), 3 novembre, — Le 29 du mois 

dernier, a comparu devant le jury M. Millier, gérant du 

Journal de la Munenne. Deux procès lui étaient intentes 

à raison de deux articles publiés dans son journal du 27 

PARIS, 6 NOVEMBRE. 

^ En 1837, M. Frédéric Gaillardet, auteur des Mé-

moires du chevalier erponct du célèbre drame de ta Tour 

de JYesle, conçut le projet de faire un voyage dans le 

Nouveau-Monde, en compagnie d'un jeune écrivain de ses 

amis, M. Henri Botissuge. Au moment où s'organisait le 

départ des deux amis, un spéculateur, M. Grandjean, qui 

faisait le commerce de vins à Paris, proposa à M. Gail-

lardet de transformer son voyage de touriste en une spé-

culation qui devait être une source de fortune assurée. 

La proposition fut acceptée, et M. Grandjean procura, eu 

effet, à l'association pour environ 250,000 francs de mar-

chandises, qu'il paya en partie avec son argent et son pa-

pier, et partie avec l'argent et le papier de M. Gaillardet, 

qui lui avait laissé pour 70,000 francs de blancs-seings. 

Ce dernier, voulant faire participer son ami, Henri Botis-

suge, aux bénéfices qu'il attendait de cette affaire, l'y 

avait intéressé, à sa prière, pour une faible part en se 

portant sa caution. 

La petite caravane, riche d'espérances, s'embarqua en 

avril 1837 pour la Nouvelle-Orléans, où elle arriva le 

lendemain du jour où le pays venait d'être bouleversé par 

la suspension générale des banques américaines. C'était, 

en outre, l'époque où la fièvre jaune approche et où la 

moitié de la population émigré pour fuir ce fléau. Aussi 

la spéculation de MM. Grandjean ct Gaillardet aboutit-

elle à une ruine complète. Le premier fut mis en faillite, 

et il déposa son bilan au nom de MM. Grandjean et Gail-

lardet, désignés tous deux comme négocians en vins. Le 

jugement déclaratif de cette faillite ne fut point signifié à 

M. Gaillardet, dont les prénoms, domicile et qualités 

étaient d'ailleurs inexactement désignés. M. F. Gaillardet 

apprit seulement qu'en raison rie son association momen-

tanée avec M. Grandjean, il se trouvait débiteur respon-

sable d'une somme de plus de 100,000 fr., tant en son 

nom qu'en celui de son associé et de son ami Henri Bous-

suge. Ce dernier venait de mourir de la fièvre jaune à la 

Nouvelle-Orléans. 

Sous le coup de tant de désastres, M. F. Gaillardet ne 

perdit point courage. Il avait parcouru l'île de Cuba, ïe Ca-

nada, la Louisiane, le Texas, tout le continent de l'Amé-

rique du Nord, et il avait remarqué que les nombreuses 

populations françaises établies sur ce continent n'avaient 

point d'organe qui les défendît, les représentât, les reliât 

les unes aux autres. Il conçut le dessein de créer dans ce 

but, à New-York, un journal sous le titre de Courrier des 

F.tats-Uuis, et d'en faire la tribune de toutes les popula-

tions françaises du Nouveau-Monde. Celles-ci comprirent 

la portée nationale de cette idée,etl'accueillirentavee em-

pressement. Le Courrier des Etals-Unis obtint prompte-

ment un grand succès, et en moins de cinq années, M. 

F. Gaillardet, redevenu homme de lettres, avait regagné 

plus d'argent qu'il n'en avait perdu comme négociant. Au 

furet à mesure qu'il refaisait sa fortune, il désintéressait 

ses créanciers et ceux de son camarade Henri Bouss.uge, et 

étant venu visiter la France il y a quelques mois, il a mis 

opposition au jugement qui avait accolé son nom à celui 

de M. Grandjean dans la faillite de ce dernier. Jeudi der-

nier, le Tribunal de commerce de Paris, présidé par M. 

Gaillard, a admis l'opposition de M. Gaillardet, svir le rap-

port de M. Chevalier, et attendu que M. F. Gaillardet a 

justifié, par la production de titres, qu'il avait depuis 

longtemps désintéressé tous ses créanciers sans excep-

tion, le Tribunal a rapporté le jugement déclaratif de la 

faillite dite Grandjean et Gaillardet, et l'a déclaré nul et 
non avenu. 

— M. Charles Hasenfeld, place de la Bourse, 12, nom-

mé par le Tribunal de commerce traducteur et interprète 

pour les langues européennes, a été admis à prêter ser-

ment en cette qualité, à l'audience de ce jour, présidée 
par M. Gaillard. 

— Une prévention de détention d'armes prohibées ame-

nait aujourd'hui le sieur Frédéric-Amédée Hazel devant 

le Tribunal correctionnel. Onze poignards de forme et de 

grandeur différentes ont été saisis à son domicile. Le pré-

venu a répondu qu'il n'est ni coutelier ni marchand d'ar-

mes ; il est sculpteur; on lui donne à exécuter en plâtre ou 

en bronze des modèles de manche et de gaines de poi-

gnards et de couteaux de chasse; il achète des poignards 

pour exécuter ces travaux; deux fois seulement il lui est 

arrivé d'en vendre à des amateurs d'armes antiques ; ja-
mais il n'a fabriqué de lames. 

Le Tribunal a condamné le sieur Hazel à 20 francs d'a-
mende. 

— Six jeûnas gens, tous imprimeurs en papier peint, 

étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel, septième chambré, prévenus d'un double homiei-

de par imprudence. Ce triste événement est ainsi raconté 
par un batelier de Charenton: 

Le 9 juin dernier, huit jeunes gens qui avaient bien 

déjeuné me demandèrent de leur faire faire une Dromeua-

de sur l'eau, et de les conduire ensuite dans l'île" de Cha-

reutonneau. Comme je venais de les débarquer dans l'île , 

mon bourgeois mo rappela pour l'aider à retirer des filets. 

Avant de quitter ces jeunes gens, je leur recommandai la 

prudence; je n'étais pas tranquille, car ils avaient apporté 

une grosse bouteille de vin et ils en avaient déjà pas mal 
dans la tête. 

Comme je m'en retournais dans un autre bateau, en 

leur laissant celui qui les avait amenés, j'entendis un 

garde qui leur dit qu'il était défendu d'aborder dans cette 

île et qu'il fallait s'en aller. Deux des jeunes gens n'y 

étaient déjà plus; ils s'étaient déshabillés et jouaient en-

semble sur un banc de sable à quelques pas do l'île. Pour 

obéir au garde, les six autres jeunes gens se jetèrent tous 

ensemble dans le bateau, dont la corde, qui l'attachait à 

une branche de saule fut cassée par la secousse. Le ba-

teau fut entraîné par le courant de l'eau; mais comme je 

voyais que celui qui tonait les rames les manœuvrait as-

sez bien, et ne nié doulant pas de co qui allait sè passer 
je no me dérangeai pas. 

Un moment après, je vis les deux jeunes gens quitter le 

banc de sable et s'élancer vers le bateau, en appelant 

leurs camarades; mais ceux-ci, au lieu d'aller vers eux, 

continuèrent à descendre; l'un d'eux même, avec le croc' 

les emMcMlt d'arriver an bord: Bien sûr que s'ils s'é-

taient doutes du malheur qui allait arriver, ils n'auraient 

pas plaisanté si longtemps; mais quand ils s'aperçurent 

Les prévenus, défendus par M* Madier deMontjau, ont 

reconnu l'exactitude de la plupart des faits rapportés par 

le batelier. Seulement, ils ont soutenu ((lié dans la préci-

pitation qu'ils ont mise à obéir au garde et à se jeter dans 

le bateau pour quitter l'île, ils n'ont plus pensé à leurs 

deux camarades du banc de sable, ct n'ont pas entendu 

leurs cris. Si on a pu croire qu'ils les avaient empêchés de 

venir au bateau, c'est que, s'apercevant du danger, ils ont 

perdu la tête, et n'ont pu, inexpérimentés qu'ils sont 

d'ailleurs à conduire un bateau, lui faire prendre la direc-

tion convenable; l'un d'eux, le prévenu Marchand, s'est 

jeté à l'eau tout habillé pour les sauver; il ne sait pas na-

ger, on l'a retiré tout couvert d'herbes, dans lesquelles il 

était déjà embarrassé. Le défenseur a fait connu tre les 

regrets des prévenus, les efforts qu'ils ont faits auprès dos 

parens des victimes pour rendre leur perte moins onéreu-

se; ce sont eux qui ont fait les frais de la cérémonie funè-

bre, qu'ils ont rendue aussi pompeuse que leurs regrets 

étaient profonds. 

Le Tribunal, après une très courte délibération, a re-

connu que le délit n'était pas suffisamment établi, et a 

renvoyé les six prévenus de la ppursuite, sans dépens. 

— Une prévention semblable était jugée en même 

temps devant la 6' chambre. Les sieurs Eugène Droit et 

Jean-Nicolas Boiteux, tous deux surveillans du bain froid 

du Pont-au-Changc, comparaissaient, prévenus d'homi-

cide par imprudence. 

Le témoin Pouchol dépose : Lo 7 juillet dernier, nous 

nous baignions dans l'établissement du Ponl-'au-Change 

Breton, Abouzil, Bollin et moi. Peu de temps après être 

entrés dans l'eau, ne voyant plus Rollin, qui ne savait pas 

nager, je le demandai à nos camarades ; ils n'en savaient 

pas plus que moi. L'inquiétude me saisit. Tous ensemble 

nous sortîmes de l'eau, et nous étant assurés qn.'il n'avait 

pas repris ses habits, nos craintes redoublèrent. Nous le 

cherchâmes dans le pourtour du bain, mais inutilement. 

Pleins d'inquiétude, nous nous adressâmes alors à l'un; 

dos prévenus, maître nageur dans l'établissement, le sup-

pliant de chercher Rollin, qui probablement se noyait. Cet 

homme nous répondît avec humeur .- « Que voulez-vous 

que j'y fasse? Comment voulez-vous chercher au milieu 

de tout ce monde ? Voyez les gardiens. » Toutes mes ins-

tances auprès de lui furent inutiles ; il m'a même renvoyé 

brutalement lorsque je lui ai offert de l'argent pour le dé-

terminer à faire des recherches. 

Enfin , après avoir fait des démarches sans nombre 
au| 

1 
tuprès de divers employés de l'établissement, pendant 

esquelles une heure et demie s'était écoulée, les bai-

gneurs commencèrent à murmurer de cette négligence 

inconcevable. On fit alors sortir tout le monde de l'eau 

plusieurs hommes plongèrent, et trois minutes après le' 

maître nageur lui-même , le premier à qui je m'étais 

adressé, retira le corps de Rollin de la partie la plus pro-
fonde du bain. 

D'autres témoins ont confirmé cette déclaration, et ont 

reconnu les deux prévenus pour ceux qui ont refusé long-

temps de faire les recherches qu'on leur demandait. 

Le Tribunal , après avoir entendu M' Blondel, avocat 

a condamné les deux surveillans à dix jours d'emprison-
nement. 

—Le témoin : Je suis Fritz, vrai Suisse de la Suisse et 
suisse de ma paroisse. 

Le prévenu: Et moi je suis Vincent, vigneron, bon 

garçon, et incapable de dire à une mouehe plus haut que 
son nom. 1 

M. le président: Et cependant vous êtes inculpé d'avoir 

gravement outragé le témoin dans l'exercice même de 
ses fonctions. 

Le suisse, d'un air doucereux : J 'ajouterai que la nom-

me Vincent S est rendu coupable en ma personne d'un 

bien grand scandale qui a troublé l'exercice public du 
culte catholique. -

riiteent, souriant : En v'ià, j'espère, de bien grands et 

de bien gros mots enfilés les uns au bout des autres 
et pour rien, vous allez voir. 

M. le président au témoin : Exposez les faits. 

Le suisse : Pendant l'office, je veillais avec ma canne 

et ma hallebarde a la porte de l'église ; la porte s'ouvre 
subito, elle nommé Vincent veut faire irruntinrt 1 
quette sur la tête. 

Fincent : Ça veut dire tout simplement nue 

pour faire ma partie au lutrin. 

Le suisse Vous aviez votre casquette sur la tête. 

Vtncent : Mon Dieu, je ne dis pas non ; mais 

retard, ct on peut bien oublier d'ôter 

un moment de trouble. 

Le suisse : Enfin, je rappelle le nommé Vincent aux 

convenances ; il le prend fort mal, et, au lieu d'entrer sa 

casquette a la main, il la renfonce comme un détermi-

ne, sort sur la place, et m'invite à le suivre pour qu'il me 

trempe une soupe à son aise : telles furent ses épou-
vantables expressions. 

Vincent : Mettons que je l'ai dit dans la précipitation, 

ce n étaient toujours que des paroles en l'air. 

Le suisse : En l'air ou non, j'ai fermé la porte à la clé 

et par une autre issue j'ai couru rassembler la force armée 

dans la personne du garde-champêtre, quia fini par ar-
rêter le turbaleur. 

M. le président au témoin : Mais expliquez-nous donc 

comment, selon vous, le prévenu aurait troublé l'-exercice 
public du culte. 

Le suisse : Mais c'est tout simple, il y a eu de très gros 

mots entre nous à la porte ; je vous les passe par simple 
pudeur. 1 1 

Fincent : Personne que nous n'a pu les entendre : les 

serpens faisaient un vacarme terrible, et mes confrères 

du lutrin lâchaient tous leurs moyens. C'était justement 

lalcte du village, et c'est pour ça que jetais si vexé de 

ne pas entonner comme les autres ; et puis, après ça, je 

me trouvais un peu dans les vignes, c'est encore vrai 
M. le président 
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Douvret : Bien au contraire-, j'ai des relations super-

bes, des connaissancesniagnifiqucs. 

M. le président : Eh bien! pourquoi ne vous faiLcs-vous 

pas réclamer ? 

Douvret : Oh ! je m'en vais vous dire, c'est que je ne 

connais que du trop huppé, des nobles, des pairs de 

France, des députés, des ministres même, et plus parti-

culièrement encore le ministre des finances... Mais, vous 

concevez, ça ne peut pas me réclamer tout ça, et je ne le 

leur demanderai pas, à cette fin de ne pas obtenir un re-

fus. 

M. le président : Avez-vous au moins une profession ? 

Douvret : Mais sans le moindre doute; j'ai bon pied, 

bon œil encore ; et tel que vous me voyez, je suis fils de 

gentilhomme, et c'est la révolution de juillet qui m'a coûté 

gros. 

M. le président : Vous êtes étranger ? 

Douvret : De fait et de naissance, oui, puisque ]'ai vu 

le jour à Altena en Danemarck; mais de cœur et d'inten-

tion je suis Français, puisque j'ai tenu à obtenir ma natu-

ralisation; de plus, j'ai fait ma première communion à 

Saint-Sulpice, il y a quelque trente ans de-ça, et vous voyez 

bien que j'ai des droits à la grande naturalisation. 

M. le président : Au bout du compte, vous n'avez pas 

d'asile ? 

Douvret : Aussi, mettant de côté tous mes préjugés de 

gentilhomme, je ne vous demande qu'une place dans la 

maison d'asile ou ma liberté pour me rendre dans mes 

foyers. Mes ancêtres Danois ne me repousseraient pas, 

puisqu'on ne veut pas de moi en France. 

Le Tribunal condamne Douvret à quinze jours de pri-

son. « Bien, bien, dit le noble bossu danois en se reti-

rant; quinze jours seront bientôt passés, et après, la li-

berté, et le retour au château de mes pères. » 

■—Depuis douze jours on était à la recherche des auteurs 

d'un vol de 4,500 f. commis au préjudice et dans la maison 

de Mme la vicomtesse de Fitz-James. Un garçon frolteur, dé-

noncé à l'instant, avait été arrêté; mais, sur l'absence com-

plète de preuves, cet homme avait été mis en liberté; ce 

n'était que justice, car son innocence est aujourd'hui par-

f aitemeut démontrée. Par suite de nouvelles investiga-

tions, et en vertu d'une commission rogatoire décernée 

par M. Turbat, juge d'instruction, de nouveaux inculpés 

se trouvent aujourd'hui sous la main de 'a justice : ce sont 

• deux femmes, la femme de chambre de M°" la comtesse 

de Fitz-James, et une fille avec laquelle la femme de 

chambre était en relations. 

p — Un accident, qui pouvait'avoir de plus funestes con-

séquences, est arrivé ce matin j sur la Seine. Le bateau à 

vapeur le Corsaire noir, après avoir débarqué ses passa-

gers au port de l'Hôtel-de-Ville, avait été amarré à un 

autre bateau à vapeur qui devait le remorquer jusqu'au 

chantier pour réparer des avaries qu'il avait reçues dans 

son dernier voyage; le remorqueur n'a pas tardé à se 

mettre en marche, mais à peine avait-il parcouru deux 

cents mètres que le Corsaire noir, en arrivant sous le 

pont Louis-Philippe, coula à fond. Fort heureusement les 

mariniers qui le dirigeaient ont eu le temps de sauter sur 

le remorqueur, et personne n'a péri ni a été blessé. 

ÉTRANGEB. 

■SUISSE (Berne), 2 novembre 1845. — Notre corres-

pondance particulière nous donne les nouveaux détails qui 
suivent sur le nommé Muller, assassin de M, Leu. (V. la 

Gazette des Tribunaux du 6 novembre.) 

Muller a fait des aveux complets en présence d'un 

membre du Tribunal criminel ct d 'un membre delà Cour 

d'appel, outre le juge d'instruction ; il a dit que la somme 

qui lui avait été promise pour cet assassinat était de 

50,000 francs de Suisse, et que les ramifications des com-

plices s'étendaient fort loin. 

Un voyageur arrivé ici par le courrier a dit qu'à son 

départ de Lucerne, on venait d'arrêter deux personnes 

au moment où elles se disposaient à monter dans la dili-

gence. Les personnes qui connaissent plus particuliè-

rement M. Casimir Pfiiïes, ancien président de la Cour 

d'appel de Lucerne, une de ces personnes, ne pensent pas 

qu'il puisse être aucunement compromis dans l'affaire de 

l'assassinat de M. Leu; autrement ou ne comprendrait 

pas comment, s'il se fût senti coupable, il serait resté jus-

qu'à ce jour tranquillement à Lucerne. 

On pense, et avec beaucoup de vraisemblance, que l'ar-

restation de M. Pfilfes se rattache aux révélations conte-

nues dans le rapport qu'a publié récemment le chef des 

corps-francs, M. Ochscnbein, et d'après lesquelles on 

pouvait envisager certains, chefs du parti libéral de Lu-

cerne comme ayant été en relations avec les meneurs de 

l'expédition des corps-francs. 

On est fort en peine sur le sort réservé aux libéraux 

lucernois dans les conjonctures actuelles. Le grand Con-

seil de Lucerne a dû être convoqué extraordinairement 

pour le 3 novembre. On craint que l'exaspération des 

campagnards ne les porte à de terribles excès envers les 

chefs du parti libéral de Lucerne. 

— ÀXGLETERBE (Londres), 4 octobre. — Deux Suédois, 

Charles But et Thymas Knut, avaient commandé à un gra-

veur de Londres une planche représentant le fac-similé 

d'un billet de cent thalers de la Banque de Norwège, ct 

un timbre sec imitant celui de la même banque. Ils ont 

été dénoncés à la police, arrêtés, et conduits à Mansion-

House devant le lord-maire. 

Sur la demande de M. Clarkson, avocat du consul de 

Norwège, partie poursuivante, la cause est ajournée jus-

qu'au 25 novembre, afin que l'on puisse faire venir de 
Christiansand les témoins nécessaires. 

— ROYAUME DE HANOVRE (Hanovre), le 29 octobre. (Cor-

respondance particulière de la Gazette des Tribunaux.)— 

Le célèbre publiciste M. Théophile-Henri Seidenstucker, 

qui, pour avoir pris part aux troubles de Gœttingue en 

1831, fut condamné à un emprisonnement perpétuel, et qui 

était le seul des condamnés politiques qui n'eût pas été 

gracié, vient d'être mis en liberté, à la condition expresse 

d'émigrer en Amérique, et de ne jamais revenir en Eu-

rope. 

M. Seidenstucker, qui a été détenu pendant plus de 

quatorze années dans la prison d'Etat de Celle, est actuel-

lement âgé de cinquante ans. Pendant sa longue captivité, 

sa femme a été obligée de travailler nuit et jour pour 

subvenir aux frais de l'éducation de leurs cinq enfans , 

et maintenant cette bonne mère de famille est dangereu-

sement malade. 

Les trois "fils de M. Seidenstucker suivront leur père 

dans l'exil; ses deux filles ont été adoptées par M. Atzstein. 

membre de la chambre des députés du grand-duché de 

Bade, et qui dernièremeut, comme on le sait, futexpulés 

de Berlin, où il était venu faire une visite à ses amis, ct 

cela seulement parce que ses opinions politiques déplai-

saient à la police prussienne. 
La loi vient de rendre aux membres des Collèges de 

justice (espèce de Tribunaux de révision en matière civile 

et criminelle) la qualité de membres nés de l'une ct de 

l'autre chambre qu'ils avaient respectivement selon leur 

rang, ct que S. M. leur avait ôlée parce qu'ils s'étaient 

prononcés contre les modifications introduites, il y a quel-

ques ann ées, par le pouvoir royal dans la loi fondamen-

tale du royaume. . . 
Celte mesure a été prise sur la demande officieuse^ et 

unanime des deux chambres, qui ont déclaré au roi qu'el-

les ne possédaient pas dans leur sein assez de légistes ex-

périmentés pour pouvoir bien juger, et examiner le pro-

jet des nouveaux Codes qui leur a été présenté. 

— ESPAGNE (la Corogne), 30 octobre. — Francisco Es-

tevès, habitant de Portela, arrondissement de Bragance en 

Portugal, célibataire, âgé de quarante ans, vivait avec sa 

mère, fort âgée, et quatre frères, dont deux infirmes, et 

hors d'état de pourvoir à leurs besoins ; mais il soutenait 

sa famille à l'aide de son commerce de moutons. 
Le 15 janvier de cette année, Estevès se rendit avec 

deux autres Portugais à la foire de Beiya en Galicie. 

Après y avoir vendu ses moutons, il se sépara momenta-

nément de ses deux compagnons de voyage pour aller à 

Cagnizo, toujours sur le territoire espagnol, toucher 120 

réaux (30 francs), qui lui étaient dus par Domingo Bodri-

guez Salgado. Il passa la nuit dans la maison de son débi-

teur et en repartit le lendemain 16 à midi et demi. Sal-

gado le reconduisit et rentra chez lui deux heures après. 
3 Les marchands, à qui Estevès avait donné rendez-vous 

à Beiya pour retourner ensemble en Portugal, furent 

alarmés de ne pas le voir revenir. Ils s'adressèrent à Sal-

gado. Celui-ci répondit qu'il s'était libéré envers son 

créancier; qu'à son départ il l'avait accompagné à une 

lieue de distance, jusqu'à Medorra, et qu'ensuite il ne 

l'avait plus revu. Ces tristes renseignemens étant parve-

nus à sa famille, une instruction judiciaire a été faite par 

le juge de Vianu de Bollo, mais sans succès, car on ne 

peut retrouver le cadavre du malheureux marchand de 

moutons, qui, selon toutes les apparences, aura été assas-

siné. 
Les soupçons de la famille Estevès se portaient non sur 

Salgado lui-même, mais sur un de leurs voisins, nommé 

Anastasio Camelo. Celui-ci, quoique ami intime d Estevès, 

avait la plus mauvaise réputation; il était perdu de dettes; 

il était aussi lié avec Salgado. Depuis la oisparition d'Es-

tevès, Camelo avait vécu dans l'aisance, payé des loyers 

arriérés, et renouvelé sa garde-robe et celle de sa femme. 

On apprit qu'il s'était absenté pendant le dernier voya-

ge d'Estevès, et qu'il était allé aussi à Cagnizo, chez Sal-

gado ; mais Camelo ne manquait pas de motifs pour jus-

tifier son voyage, et ces indices étaient trop faibles pour 

autoriser des poursuites sérieuses. 

Cependant, le 21 avril, le juge de Bollo fut informé par 

l'alcade de Gudigna, que l'on venait de trouver, au lieu dit 

la Gesta, dans un trou de forme triangulaire, au milieu 

d'une vieille muraille, le pied d'un homme et trois lam-

beaux de chair humaine enveloppés dans les l'ragmens 

d'une chemise sale et tout usée. Cette muraille était peu 

éloignée d'un pré appartenant à Anastasio Camelo. 

Dans le cours de la même soirée, le juge apprit que 

l'on venait de découvrir dans un champ appartenant à 

Salgado, à un quart de Ile 
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Adam, Duprez, Thomas. Clapisson, Boïeldicu, Lisez ffi**' 

Doehler, Hoselin, Herz, Kontsky. Parmi ces admirables ïeciHT' 
il en est deux entièrement du célèbre auteur du D ÉSERT n ' 
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Neuve-Saint-Marc. Ces publications données pour rien eiî 7* 
Donnant produiront une grande sensation. 

BL01S. PUBLICITÉ, ̂ ^SSi^£ 
nal de Loir-et-Cher, à Blois, correspondant de la Société eéoi 
raie des Annonces, se charge des avis de toute sorte à bL.!" 
dans tous les_ journaux affermés par la Société, aux mêmes 
prix qu'à Pans. 

SPECTACLES DU 7 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Le Dieu et la Bayadère, Giselle. 
FRANÇAIS. — Le Mari abonnes fortunes, un Veuvage. 
OPÉRA-C OMIQUE. — Mina, Fia Diavolo. 

I TALIENS. — 

VAUDEVILLE.— Le Diable à quatre, l'Ile de Robinson. 
VARIÉTÉS .— Le Diable à quatre, le Tricorne, Phœbus. 
GYMNASE. — Les Couleurs de Marguerite, Noémie. 

PALAIS-ROYAL. — L'Almanach, le Pot au roses, le Code. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan. 
GAITÉ. — La Sœur du Muletier. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
C IRQUE NATIONAL. — L'Empire. 
COMTE. — Les Deux Fràres, Crispin. 

Tout ce que «lonne gsosss- rlese. de nuil« eî à la fui*, la JFKAAt 'K -Tl I'MCAIJR , rue ÎVeine Sl-Mare. 6, 
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1' LA CI) 

Album de chant 1840, lotit inédit. . 

jcompusé | ar MM G. MBJ-EBBEEB , F, 

lALEVy , G. DONKETTI , M"'
0
 MALI-

BRAN, A D A DAM, CLAPISSON , Ad 

BOIELDIEU , G. DUPREZ , Prince POMA-

TOWSKI , A. THOMAS. 

2° LES SOIRÉES 

Album de piano 18 iG , tout inédit , 
composé par MM. E. PHUDENT, TH. 

UOEllLb.lt, F. LISTZ, ,1 H EKZ, H. HO-

S CLE EN, lj. DE M EVEB , A. L ECABI'EN-

TIEli, j .-D. ClWMEB, A. DE KONTSKI, 

P. VALENTIN , etc. 

Cet Album se compose de fantaisies, 
valses, polkas, quadrilles. 

LES PERLES 
D'ORIENT. 

Album de chant 184G, tout inétlil. 
composé 

Par i'iLïCItliM DAVID. 

4° LES MINARETS, 
Album de piano 184G, tout inédit, 

Par FÉtïCïEHT DAVID. 

5° CHANTS POPULAIRES 
a» sa fi.'fl'B'ABiBK. 

Album de chant 1846, tout in'dil, 
Composé de dix. Mélodies délicieuses. 

En échange des billets de concert 
dont ils ne profilent pas, Us abonnés de 

a province recevront . 

6° LES UlItlOSITES MISICA ES, 
Album 184G inédit , composé de dix 

beaux morceaux. 

En outre aîejîows ces Albums epiensiisle.*, tous les abonnés recevromit. tous îes dimanches, le journal la FRANCE MUSICALE et «natte morceaux de 

JUaisttaiK* î9t» e' uaoïs, en tout 58 morceaux flans l'année, tou* inédits 

OH B'ABOHSE 16 DE CE MOIS à la FRANCE MPSICAIE,
 rae

 Nve-S.lpt-M.re, G. -[Paris, on an, 24 fr.j la province, 29 fr. 50 c - En envoyant un bon franco à l'ordre des Directeurs, on reçoit tout ce qui est annoncé. 

Minteliev complet livré en 94 Hewe». 

Auteur de l'ENCYCLOPÉDIE du DENTISTE, inventeur et seul possesseur des 

DENTS OSAIMORES 
Posées sans crochets m ligatures et sans extraction ae racines. 

Ne pas confondre avec les dents Osanores annoncées depuis plusieurs jours.— Les Osa-
nores Rogers ont à Paris un succès constaté depult huit années, elles ne donnent 
aucune odeur à la bouche, on les ôte et on les remet à volonté ce qu'on ne peut faire avec 
des dents à crochels et ligatures qui sont toujours nuisibles.—Méthode unique pour raffer-

mir les dents chancelantes.—Beauté, utilité, durée, garantie.—Sous presse ; Manuel de 
l'Hygiène dentaire à l'usage de toutes les professions. Prix: 3 f. Rue St-Honoré, 270^f 

très 

grand choix [modèles nouveaux), 

Crayons, Porte-Cartes, Couteaux 
BOUVET , rue Cailiglione, 12. 

"STOLTZ lils, ingeTiieur-jnécanicien (¥ÈT)AlTLES
_

EN 1839 et 1844)^ RUE BRËDA, 'il. 

NOUVELLES POMPES ROTATIVES 
Pour le service des Maisons, Usines, l'Arrosage des jardins et l'Incendie. 

1A€HIMDJ§ à C !osisd*E|iiii£les 
Faisant toutes espèces de pointes et becquels, — MACHINES A VAPEUR, 

MOULINS, MANÈGES, RAPES, TAMIS ET LAVEURS POUR 1-ËCULERIE. 

CACHETS ET 1 
SPÉCIALITÉ de bijouterie destinée à être gravée 
à papier, Objets fashionables, etc. (Prix fixe ' 

DES - CACHETS di 

CHEMIN DE FER DE VERSAILLES, RIVE DROITE. 
MM les actionnaires de la société anonyme du chemin de fer de Paris à Saint-

■Cloud'et Versailles sont prévenus que l'assemblée générale exlraordinairement con-
■yodUA'e en vertu d'une décision du conseil d'administration, pour le 1G septembre 
dernier il l'effet de statuer sur la dissolution de la société et sur le mode de liqui-
dation mais seulement pour le cas où le conseil d'administration jugerait la disso-
lutio-i 'nécessaire à la concession d'un prolongement du chemin de fer vers l'Ouest, 
n'avanî pu être valablement constituée par suite de l'insuffisance des dépôts d'ac-
tions urîe nouvelle assemblée est convoquée aux mêmes fins pour le samedi 29 
novembre 1840, dix heures du matin, au siège social, à Paris, rue Saint-Lazare, 
120 Aux termes des statuts, cette assemblée, pour être valable, doit être composée 
ucs porteurs de vingt actions au moins, el représenter la moitié plus une des actions, 
qu'il faut déposer dix jours à l'avance, contre récépissé, à la caisse de la société, 

rue Saint-Lazare,- 120. 

MÉD MIXI 
d'Or. 

PRIX i 
Uontiiyon. « 

AUXMA1ÏSESSES UE MAISON 
EXPÉRIENCES PL'.BLI- ^ 

QUES des Appareils lie 
cuisine portatifs diis 
CORDONS- B LEUS , les Mer-
credis et Samedis, de 2 à 

5 heures, chet M. SOREL, 

rue de Lancry, N°6, pies 
la Porte-Stalnt-Maran, à 

Paris. — Au moyen du 
Cordon-Bleu, on peut se 
Dasser de cuisinière.— Prix. : de 23 a 50 fr 

Avis divers. 

le aéra «t de la Compagnie de l'Abattoir 
dMBEtvau.1 • l'honneur do convoquer M M. 
iTacnonna.'rea en assemblée générale ex-

l^rdlMlre dont la réunion aura hou au 
-iS *o i , rue Uautcvillc. 49, le dimanche 

I décru bre 1845, il ODIO heures avant midi. 
l'on - faire partie de cette assemblée , il 

faut è n- proprietsirede cinq aclions nomi-

MUrtaoa de' dix actions au porteur, et les 

avoir déposées vingt jours a l'avance entre 
les mains du gérant, qui en délivrera récé-

pissé dont il devra être juslilié pour être ad-
mis a l'assemblée générale. 

Société* contmeiM'ittlt"!' 

Suivant acte reçu par M'' Leroux, notaire à 
Paris, le i7 octobre 1815, enregistre, M. Jean-

Arnbroise CHAP1TEL, marchand teloturler, 
deOMuranlî Paris, rue des Marmouze s, 10; 
et M. Ambroisé CHAPITÉL, commis chez M 

Gbapilel, son oncle, dcmturanl avec lui, ont 
formé entre eux une société en nom oollectil 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
-le teinluiier-degraisseur, ayant son princi-
pal établissement rue de llondy, 40, et une 

succursale rué Lepcllelier, 17, pour dix an-

nées âparlirdu [«Janvier 1848, sous la rai-

son et la sigoafure sociales.- CHAPITEL ne-

veu eteomp. 
MM.Chapîtt'I. oncle ct neveu, auront tous 

deux la signature sociale et loua deux pour-

ront gérer et adminblrer la socielC. Toutes 
les opérations devronl être fanes au eomp. 
lanl,el les associés ne pourront m laire au-

cun emprunt, ni souscrire, ni endosser au-

cun billet. 
Pour extrait: Signé LEROUX . (5107) 

IE VI1IN8E, 2. 
i, rue Nenve-iies-l'etits-

Chainns. 

AU GRAND C0LBERT «SR,2 -
 ^^^^ Champs. 

*&] 1RI 
Levantines rayées 
Pékins satinés cuits 

Moires uob es, première qualité. 
Damas, très beau choix . . . . 
Alçyonçs glacées, grande largeu 
Popelines irlandaises, idem. . , 

Riches nouveautés, idem. . . 

S0 
20 

80 
90 

MERINOS. 
Trois belles parties de Mérinos garanties pure laine, 

grande largeur : 

"f. | PICS FIH. I SUI'ERFIN. 

2 fr. 40 c. | 2 fr. 80 c. i 3 fr. 20 c. 

De toutes nuances, quelques-unes entièrement nouvelles. 

CACHEMIRES FRANÇAIS. 
Quatre parties considérables de châles, i des prix ex-

cessivement réduits : 

Carrés, garantis pure laine 3g f
r 

ld. a galerie, très-riches ' 55 

Longs, cachemire, très belle qualilé. .... 83 

Mullifaces, cachemire pur. '. '. 160 
Beaux choix de mantelets et d'articles confectionnés. CRAMI ASSORTIMENT DE MÉRINOS EXTRA-FINS. 

ORIENTALES, SATINS SMALA , ISABELLES, RËGINA etaulresartic.es lout i fai, nouveaux; 

D^P^ËBtN̂ nA^j8_ponr robes demi-toilette, dispositions de bon goût, 70 cenlimes. 

Suivant délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la société des pape-
teries de Prouzel, en date du 'n octobre n>45: 

Il appert. 
Que M, Jean-Jules BERNARD, employé aux 

papeteries du Marais, demeurant à Paris, rue 
du Pont-de-Lodi, 3, a été nommé gérant des 
papeteries de Prouzel, en remplacement de 
M. MELLIER, gérant démissionnaire ; 

El qu'à l'avenir la raison sociale sera OI1RY 
fils, Jules BERNARD et c, et le siège de la so-
ciété au domicile nouveau de M. Jules Ber-
nard, rue Sl-Ilcnoit, 5. 

LAURENT , rue Martel, 5 bis. (5106) 

Etude de M« MARTIN-LEROY, agrée, rue Trai-
née-Saint-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées lait triple 
à Paris, le S novembre 1845, enregistre; 

Enlre M. Marie-lIenri-Adolphe VRAYET DE 
SURCY, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 

30, d'une part; 
M Marie-llilaire-.lules VRAYET DE SURCY, 

demeurant à Paris, rue de Madame, 47, d'au-
tre part ; 

Et M. Charles-Soslhènes-Marc-Antoine 
nUFOUR DE LA TIIU1LER1E, demeurant à 
Paris, rue Guénégaud, 7 

Il appert que la société formée en nom col-
leclif entre les parties sous la raison sociale 
H. VRAYET DE SURCY et Ce, don; le sié^e esi 
établi à Paris, rue de Sèvres, 37 et 3», poui 
l'exploitation d'une imprimerie d'une fonderie 
en caractères ët d'une librairie, suivant acte 

MUS signatures privées en date du 18 octo-
bre 1817, enregistre et publié, est ct demeure 
dissoute a partir duilit jour. 

M. l'AUuL'KT, demeurant à Paris, rue de la 
Monnaie, iy, est nomme liquidateur de la so-
ciété, et tous pouvoirs lui sonl donnés pour 
agir en cette qualité. 

MARTIN-LEROY. 

'l'rt&joaitiE de COSSE rsacs'c. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 5 XOVEIIBRI 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment ['ouverture audit jour : , 

Du sieur ROlilN, md d'eslampes, passage 
de l'Opéra, 4, nomme M. Sommier juge-
commissaire, et M. Gromorl, passage San 1 

nier, 4 bis, syndic provisoire (N" 5603 du 

gr-)l 

Uu sieur BOURDON, md de dentelles, rue 
Richelieu, 60, nomme M. Gallois juge-com-

missaire, et M. Henin, rue Pastourel, 7, 
syndic provisoire tN» 5604 du gr.); 

Du siour PONCET, ébéniste, rue Popin-
court, 57, nomme M. Ferlé juge-commissaire, 

et M. Saivres, rue Miehel-lé-uomte, 23, syn-
dic provisoire (N'~ 5605 dugr.); 

Du sieur BARDOU, reslauraleur à Neuilly, 
avenue Dauphine, 17, nomme M. Odierjugr-
eommissaire, el M. Morard, rue Montmartre, 

173, syndic provisoire (N° 5606 du gr. 1 ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salir des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame CARRIÈRE, anc. mde de nou-
veautés, rue d'Enghien, 29, le 12 novembre à 
9 heures q2 (N° 5582 du gr.); 

Du sieur TOURNELX, mil de rubans de 
soie, rue Mauconseil, 2, le 12 novembre à 
12 heures (N» 5589 du gr.); 

Du sieur R011LV, md d'eslampes, passage 

de I Opéra, 4, le 13 novembre à 3 heures (S-
5603 du gr.); 

Du sieur CARRE, dit GAILLARD, passe-
mentier, a Lmas, dememant à Paris, rue du 

l'onceau, 15, le 14 novembre a 10 heures (N" 
5575 dugr.); v 

mi sieur ANQUETIN, md de lableaux, rue 
Jacob 5o, le M novembre à 2 heures .N' 
..522 du gr.); 1 

fW assister a l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification cl affirmation 
de leurs créances, romeilenl préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WERDET, ancien libraire, rue 
Hanrine, 5, le 12 novembre à 12 heures rts« 
5508 du gr.); v 

Du sieur RAVETIER, mécanicien, impasse 
lloulllers, le 13 novembre à 3 heures ,N» 

5278 du gr.); K 

Pour être procédé, sous la présidence de 

tl. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

Les uers-porteurs d ellets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur liOYE, connseur, faubourg Pois-
sonnière, u, le 12 novembre à 9 heures 112 
(N» 5459 du gr.); 1 

Du sieur ROY, charron , rue Vanneau 27 

le 13 novembre à 3 heures 5375 du gr.j-

Du sieur GILBERT, tailleur, rue Neuve-

Montmoieucy, 4,1e 13 novembre a 3 heures 
vN° 5157 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for. 

mation du concordat, ou, t'U y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés lam 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-
clamer, MM. les créanciers : 

Des sieurs MIEUSSENS et BOXNF.T, mds 

de châles, me des Fossés - Montmartre 7' 

enlre les mains de H. Ilenin, rue Pastou-
rel, 7, syndic de la faillite (N- 5525 du gr. ; 

Du sieur MIEUSSEXS, négociant, rue Ber-
gère, 7, entre les mains de M. Ilenin, rue 
PaalOÛrel, 7, syndic de la raillile (N" 5538 
du gr.); v 

Du sieur BONNET , négociant , rue des 
vieux-Auguallna, ss, entre les mains do M 

Ilenin, rue Pastourel, 7, syndic de la faillite 
(N" 5539 du gr.); 

Du sieur ROCQTJE, ancien nid de papiers 

peints, passage des Panoramas, 19, enlre les 
mains de lu. Ilerou, rue des ueux-ECUi, 33 

Byndic de la faillite (N
U
 5559 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4
9

1 de la 

loi du 18 mai i 838, être procédé à la vérifi-
cation des créances, qui ,..,„,, „.,,,, ,>„,„^ 

diatement après l'expiration de ce délai. 

Enregistre" Paris, ] le 
novembre 1843. 1MFRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR] DE. L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE^NCUVE DES PETITS-CHAMPS, 3e7 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union 
de la faillite de la dame veuve \ugusle GAI -

LAIS, ancienne propriétaire de l'établisse-
ment de chocolat, rue des Saints-Pères 26 
sont invités à se rendre, le 13 octobre .19 

h. i|2 au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément a l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le clore el 

arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

ions, et donner leur avis sur l'excusabililé du 
lailh (N« 5336 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 7 NOVEMBRE. 

NEUF HEURES : Taboureux, charron conc — 

Louvet, épicier, clôt. — Delauney, restau-

rateur, id.—Domer, entrepr. de bâlimens, 

DIX HEURES .- Carilian jeune, libraire id — 
Khune, loueur de linge, id. — vêrdure-
Biville et c*, mds de musique, union. 

DEUX HEURES : Dutruc, md de 
redd. de comptes. 

vins en gros, 

Tf^.n'r8 :. <;o,omho *» t»l«"n, impr. 
s.ir étoffes, synd. - Mathivon, anc négo-
ciant eu laines, vérif. B 

Séparation*» de Corps 

c* de Hieiui. 

Décès et Inhumations. 

Du 4 novembre. 

Mlle de Saint-Germain, 15 ans, avenue d» 
Champs-Elysées, 105.— Mlle Col, 19 ans, rua 
Muulliabor, 24. -Mlle Parson, 13 ans, rue 
Joubcrt, 7 —Mme de Boinville, 27 ans, allée 
d'Anlin, 19.— M. Eiotorville. 45 ans, rue TA 

h.-ul, 1. — Mlle Carnet, 47 ans, rueSaint-llo-
nore, 352.— M. Vavasseur, 70 ans, rueliocbe-
chouarl, 35.— .M. Pantin, 5i ans, rue Pois» 

niére, 21.— .Mme DellancOurt, 70 ans, quai da 
la Mégisserie, 10.— Mlle ISoblàlre, su ans,™ 
du Faub.-Sainl-Martin, 123.—M. Doublet, M 
ans, rue de la Vieille-Monnaie, 5,- Mlle lia»-
glard. 54 ans, rue Neuve-Saint Laurent, 19.-
M. Payolle, 78 ans, rue Sainie-Avoie, 69.— 

Mlle Autel, 15 ans, rue de Sèvres, 88,-.* 
Condé, 63 ans, rue du Regard, 10 .-.M. li-
vrai, 27 ans, rue des Lavandières, II. • 

Apposition aie «relie». 

Après décès. 

Novembre. 
3 M. le comte Ludovic de Beauvoir, ru, 

Louis-le-Crand, 29. 
4 Mlle Dehnonl, rue Miromesiul,8. 

Description après décès. 

Octobre. 
30 Mme veuve Pourat, née Perrot, ni 

d'Orléans-St-Marcel, 37. 

BOURSE DU 6 NOVEMBRE. 

pl. hl.tpl.basjd^ 1 "C. 

5 010 compt.. 

—Fin courant 
3 0|b compt.. 

—Fin courant 
Emp. 1844.... 

—Fin courant 
Naples compt. 

—Fin courant 
Do Roihs. c. 

—Fin courant 

117 30 

117 70 
82 35 
82 30 

101 — 
101 25 

PRIM. Fin courant. 

5 0|0 

3 010 
82 55 82 45 

REP . Du comp. à fin de m 

5 0|0.. 

3 0|0.. : 
Empr . : 

Xaples 1 

4 1|2 010 
4 0|0 

B.duT. 

ilanquo 

Itenlede la V. 
Oblig. d» 

Caisse hyp.... 

— Oblig 

A. Gouin 
Ganneron 

lianq. Havre. 
— Lille.. 

Gr. Combe ... 
— Oblig 
— d° nouv.. 

1400 — 
606 25 

4 Canaux 

—jouis 
Can. Bourg-

—jouiss 
Can. Samby 
Lins Maberiy 
—pont-Kemy 

Union liniéro 
Fil. lïouenn.. 
Soc. des An». 

lorg.-Aveyr-

ZincV. Monl. 
_ Nouv. «'■■ 

Fer galv ---
Monc.-»-»-
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1
-riel CAPPOT DE 

LV "°
V
"°'™l demande en séparation de 

fi , n,
 re "■"•Nlcolai ENPAMX, eon-

uucirur de nourrices, rue de la Giande-

ChauBilere, 10, Belland avoué. 

Uhî«?re,5brî' tannée en aéparotlon de 
; ; . par Louiaa Cécile -Alida II E TBU , 

be l novembre, demande en séparation de 

J?.TnPar
.'"''"-"orlcnse GUTARD contre 

iS . " ,
l
'"

;K,ll:T
, docteur en mede-

li h', T" """ nl " '" ■*»ltaice connus, 
tlii turd avoué 

Délie act 
- diff. 

— pass. 

Anc. diff. 

3 0|0 1841 
Emp. Rom.. 

Piémont 
Portugal 

Haïti 
Autriche (L) 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0.840 

_ 1842.-

4 1|2 0[0-

3 0[0.--

2 1 |J 0|0 

Banque .• 

_ nui 

.Soc. gèn, 

1,2 Iloll-

36 

38 3|8 

100 1)4 
1250 -

Sl-Ormain.. 

—Emprunt... 
— d" 1842.... 

Vers, droilo. 

— Oblig 
— d" 1843.... 
— Gauche... 

Kouen 
— Oblig 
Bouen-Havre 

Orléans 
Emprunt 

Orl. à Vien. 
— i Ilord... 

(> du Nord 

CHEMINS DE r«». 

rdSSÏaCr.-
 Oblig---

517 50 Muii.. âj";;; 
 Marseille,"' 

332 50 Bord, à £ 

viontereo" •" 

Andre-ie" 1-
pieppe-

761 25 1 

100 ' 

710 ^ 

1.9- ^ 

S6i' 

1030 — 
797 50 

1175 — 
S'JO ' 

Pour.lèfiliittion da la ■ign.tur» A. GB,f;
Mgl

»»« 
U «air. du %' Kir»»™»9 


